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CONSTITUTION

BS FOCUS COLMARBS FOCUS COLMAR
Aux termes d'un acte SSP en date du
05/09/2023, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques
sont les suivantes :
Dénomination Sociale : BS FOCUS
COLMAR
Forme : SASU
Capital social : 1 000 €
Siège social : 1 rue Jean-Jacques Rous-
seau, 68000 COLMAR
Objet social : • Télé pilotage de Drone •
Traitement de toiture, démoussage, net-
toyage toiture, façade, panneaux photovol-
taïques, • Désinfection, toutes interven-
tions, par drone, analyse thermographique
par drone et caméra thermique terrestre •
Prise de vue, photo, vidéo, aérienne, par
drone • Coach, Coach Digital réseaux so-
ciaux • Le conseil et l’accompagnement
aux entreprises en développement com-
mercial et gestion de la relation client et
services y contribuant (conseils, formation,
externalisation des fonctions commer-
ciales) et notamment des prestations de
conseils en système d’informations com-
merciales et communication (gestion com-
merciales, CRM, mobilité, e-commerce,)
Communication par la photographie, vi-
déo, et réseaux sociaux. • La participation
de la société, par tous moyens, à toutes
entreprises ou sociétés créées ou à créer,
pouvant se rattacher à l'objet social, no-
tamment par voie de création de sociétés
nouvelles, d'apport, commandite, sous-
cription ou rachat de titres ou droits so-
ciaux, fusion, alliance ou association en
participation ou groupement d'intérêt éco-
nomique ou de location gérance ; • toutes
opérations industrielles, commerciales et
financières, mobilières et immobilières
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l'objet social et à tous objets
similaires ou connexes pouvant favoriser
son extension ou son développement ; •
Toutes opérations quelconques destinées
à la réalisation de l’objet social.
Président : M. Bruno SANCHEZ demeu-
rant 1 rue Jean-Jacques Rousseau, 68000
COLMAR
Clause d'admission : pas de clause
d'admission
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de COLMAR

OPALE IMMOOPALE IMMO
Société civile immobilière
Au capital de 1000 euros

Siège sociale : 7 Avenue de
Strasbourg - Parc des collines 

68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 04.09.2023, est constituée la
Société présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination: OPALE IMMO
Forme: Société civile immobilière
Capital: 1000 euros.
Siège social : 7 Avenue de Strasbourg -
Parc des collines - 68350 BRUNSTATT-
DIDENHEIM
Objet social : L'acquisition, l'administra-
tion, la gestion par location ou autre-
ment, de tous immeubles et de tous
biens ou droits immobiliers.
Durée: 99 ans,
Gérant : M. Jacky JACOBOWSKY, de-
meurant 9 Rue du Riesling 68920 WET-
TOLSHEIM
Cession de parts : cession libre entre
associés; dans tous les autres cas,
agrément par les associés à la majorité
représentant au moins les deux tiers du
capital social.
Immatriculation : RCS MULHOUSE.
Pour avis.

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER
Notaires Associés

14 rue du Parc
68310 WITTELSHEIM

SCI MICHOOSSCI MICHOOS
Aux termes d’un acte sous signature
privée à STRASBOURG en date du 23
septembre 2023, il a été constitué la
société suivante : Dénomination so-
ciale : SCI MICHOOS. Forme : société
civile immobilière. Capital social :
1.000.- € divisé en 100 parts sociales de
10.- € chacune, attribuées aux associés en
proportion de leurs apports. Siège social
: 32 rue de la Justice, 68100 MULHOUSE.
Objet social : l’acquisition, en état futur
d’achèvement ou achevés, l’apport, la
propriété, la mise en valeur, la transforma-
tion, la construction, l’aménagement, l’ad-
ministration, la location et la vente (excep-
tionnelle) de tous biens et droits immobi-
liers, ainsi que de tous biens et droits pou-
vant constituer l’accessoire, l’annexe ou le
complément des biens et droits immobi-
liers en question. Durée : 99 années à
compter de l'immatriculation au RCS. La
société est gérée par ses cogérants :
Monsieur Ichem MICHLER et son épouse
Madame Annie LOOS, demeurant en-
semble à STRASBOURG (67000) 11 rue
Saint-Maurice, qui jouissent vis-à-vis des
tiers des pouvoirs les plus étendus pour
contracter au nom de la société. La société
sera immatriculée au RCS de MUL-
HOUSE.

Pour insertion unique :
Frédéric HASSLER

Notaire

DR PHILIPPE
CHARLES

DR PHILIPPE
CHARLES

Société d'Exercice Libéral par actions
simplifiée de médecin

Au capital de 5.000 euros
Ayant son siège social 42 rue de la
Marne 68360 SOULTZ-HAUT-RHIN

RCS COLMAR

Suivant acte SSP du 16 octobre 2023 il
a été constitué une SAS dénommée :
Dr PHILIPPE CHARLES
Capital social : 5.000 euros.
Siège social : 42 rue de la Marne 68360
SOULTZ-HAUT-RHIN
Objet : La Société a pour objet l'exercice
de la médecine et de la profession de
médecin généraliste en particulier. Elle ne
peut accomplir que les actes de cette
profession que par l'intermédiaire d'un de
ses membres ayant qualité pour l'exercer.
Elle peut réaliser toutes les opérations ci-
viles, financières, immobilières qui se rat-
tache à son objet social et de nature à fa-
voriser son activité
Président : M. Philippe CHARLES de-
meurant 15 rue de l'Ecureuil 68310 WIT-
TELSHEIM
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de COL-
MAR.

SAMBA SAVEURSSAMBA SAVEURS
Par acte SSP en date du 16/10/2023, il
a été constitué une SARL dénommée:
SAMBA SAVEURS
Objet social : L'exploitation de restau-
rants, traiteur, épicerie fine brésilienne et
portugaise, cake-design et la réalisation de
cours de cuisine brésilienne.
Siège social : 14B rue du Capitaine Drey-
fus - 68510 SIERENTZ
Capital : 5 000 euros
Gérance : Mme Rosilda FREITAS DE
SANTANA demeurant 6A rue des Hiron-
delles - 68510 SIERENTZ
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de MULHOUSE

KATTYKATTY
Suivant acte SSP du 17/10/2023 il a été
constitué une SASU dénommée :
KATTY
Capital social : 1 000 euros.
Siège social : 1 rue de Michelbach - 68730
BLOTZHEIM
Objet : La production artisanale de corsets
et autres types d'articles prêt-à-porter fé-
minin ; vente de prêt à porter féminin à
distance ; achat de matériel pour la fabri-
cation (nouveau, importé, seconde main/
ancien pour le upcycling) ; l'achat-revente
de vêtements anciens et vintage. Commu-
nication d'influence sur tous supports.
Président : Mme Katsiaryna PRAKO-
PIK demeurant 1 rue de Michelbach -
68730 BLOTZHEIM
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de MUL-
HOUSE.

SCI LE PARC
FLEURI

SCI LE PARC
FLEURI

Suivant acte sous seing privé en date du
15 octobre 2023 a été constituée une
SCI ayant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme : Société Civile Immobilière
Dénomination sociale : Le Parc Fleuri
Objet : l’acquisition, en état futur d’achè-
vement ou achevés, l’apport, la pro-
priété, la mise en valeur, la transforma-
tion, la construction, l’aménagement,
l’administration, la location et la vente de
tous biens et droits immobiliers, ainsi
que de tous biens et droits pouvant
constituer l’accessoire, l’annexe ou le
complément des biens et droits immobi-
liers en question.
Siège social : 68420 EGUISHEIM, 5 rue
Pasteur
Durée :  50 années
Capital social :  MILLE EUROS
(1.000,00 €) divisé en 100 parts de 10,00
euros chacune, numérotées de 1 à 100
Gérant : Madame Danièle BINGLER,
demeurant à 68420 EGUISHEIM, 5 rue
Pasteur
Cession de parts : Toutes les cessions
de parts, quelle que soit la qualité du ou
des cessionnaires, sauf si elles inter-
viennent entre associés, sont soumises
à l’agrément préalable à l’unanimité des
associés.
Immatriculation : RCS de COLMAR

Pour avis.

M PRO SERVICEM PRO SERVICE
Par acte SSP en date du 10/10/2023, il
a été constitué une SARLU dénommée:
M PRO SERVICE
Objet social : La dératisation, la désinsec-
tisation, la désinfection, le dépigeonnage.
Siège social : 59 Rue de Belfort – 68700
ASPACH LE BAS
Capital : 1 000 euros
Gérance : M. Ludovic MARTIN demeu-
rant 59 rue de Belfort - 68700 ASPACH LE
BAS
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de MULHOUSE

SELARL DFC ET ASSOCIES, SELARL DFC ET ASSOCIES, 
Avocats Associés,
15 rue Dharvenas 

80000 AMIENS

TRAITEUR DE
FELDBACH

TRAITEUR DE
FELDBACH

Avis est donné de la constitution de la
Société par Actions Simplifiée « TRAI-
TEUR DE FELDBACH ». Capital social :
1.000 euros ; siège social : 1 rue de Bisel,
FELDBACH (68640) ; objet : La vente à
emporter de tous types de boissons alcoo-
lisées ou non ; Toutes opérations commer-
ciales se rapportant à l'activité de traiteur
et plats cuisinés, organisateur de récep-
tions et d'évènements ; La création, l'acqui-
sition, la location, la prise à bail, l'installa-
tion, l'exploitation de tous établissements,
fonds de commerce se rapportant à l'une
ou l'autre des activités spécifiées ; La par-
ticipation directe ou indirecte de la Société
dans toutes opérations ou entreprises
commerciales ou industrielles pouvant se
rattacher à l'objet social ; Toutes opération
quelconque contribuant à la réalisation de
cet objet. durée : 99 ans. Admission aux
Assemblées et droit de vote :Tout asso-
cié a le droit de participer aux décisions
collectives, personnellement ou se faire
représenter en assemblée ou en vidéocon-
férence, dans les conditions prévues par
la loi et les présents statuts quel que soit le
nombre d’actions qu’il possède. A été
nommé Président de la société Monsieur
Eric ISPA, demeurant à FELDBACH
(68640), 1 rue de Bisel. La société sera
immatriculée au RCS de MULHOUSE

Pour avis

SCI GOLDSCI GOLD
Société Civile Immobilière 
au capital de 100 euros 

9A, rue de l'ill 68350 Brunstatt
RCS MULHOUSE

     AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution d'une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
DENOMINATION SOCIALE : SCI GOLD
FORME : Société Civile Immobilière
CAPITAL : 100 euros divisé en 100 parts
sociales d’un euro, chacune entièrement
souscrites et libérées en numéraires.
SIEGE SOCIAL : 9A, rue de l’ill 68350
Brunstatt.
OBJET SOCIAL : L’acquisition, vente,
location de biens immobiliers, l’adminis-
tration et l’exploitation, par location ou
autrement, des biens désignés. L’entre-
tien et éventuellement, l’aménagement
de ces biens.
DUREE : 99 années à compter de son
immatriculation au registre du com-
merce et des sociétés
GERANCE : Madame BOUGHANEMI
Jihen née le 13/06/2002 à Villeurbanne
(69), de nationalité française, demeurant
au 32 rue de Galfingue 68200 Mulhouse.
IMMATRICULATION : au registre du
commerce et des sociétés de Mulhouse.

N.W.T.N.W.T.
Par acte S.S.P. en date du 30 juin 2023
à Horbourg-Wihr, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes:
Dénomination : N.W.T.
Forme : société civile immobilière.
Capital social : 1.000 euros divisé en 100
parts sociales de 10 euros chacune.
Siège social : 7, rue Neuve – 68180
HORBOURG-WIHR
Objet social : La société a pour objet :
· L’acquisition de tous biens immobiliers,
· L’administration, la gestion et la mise
en valeur par bail ou autrement de ces
biens.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au R.C.S.
Apports : uniquement en numéraire
Gérant : Monsieur WU Jishi, demeurant
7, rue Neuve – 68180 HORBOURG-
WIHR
Cession de parts : les parts sont libre-
ment cessibles entre associés. Elles ne
peuvent être cédées à d’autres per-
sonnes, à titre onéreux ou gratuit,
qu’avec le consentement de la majorité
en nombre des associés.
Immatriculation : la société sera imma-
triculée au greffe du Tribunal Judiciaire
de Mulhouse.

Pour avis, le gérant

PHARMACIE
D'ENTREMONT

PHARMACIE
D'ENTREMONT

Société d'exercice libéral par actions
simplifiée de pharmacien d'officine

Au capital de 40.000 euros
Siège social : 3 rue des Peupliers

68170 RIXHEIM
RCS MULHOUSE

Suivant acte SSP du 20 octobre 2023 il
a été constitué une Société d'Exercice
Libéral par Actions Simplifiée de Phar-
macien d'officine dénommée :
PHARMACIE D'ENTREMONT
Capital social : 40.000 euros.
Siège social : 3 rue des Peupliers 68170
RIXHEIM
Objet : La société a pour objet l'exercice
de la profession de pharmacien d'officine
par l'intermédiaire de ses associés ou
certains d'entre eux (R 5125-14 CSP). La
société a également pour objet la création,
l'acquisition, la propriété, la jouissance,
l'exploitation et l'administration d'une offi-
cine de pharmacie située en France et
présentement au lieu du siège social, en
ce compris toutes activités accessoires
autorisées. La société peut en outre ac-
complir toutes opérations financières,
commerciales, industrielles, civiles, mobi-
lières ou immobilières pouvant se rattacher
directement ou indirectement à l'objet ci-
dessus de nature à favoriser son extension
ou son développement sous la condition
formelle que ces opérations soient
conformes aux dispositions législatives ou
réglementaires régissant l'exercice de la
pharmacie et l'exploitation d'une officine.
Président : Mme Pauline PAGNACCO
demeurant 6 rue de la Fauvette 68500
ISSENHEIM.
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions d'actions.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de MUL-
HOUSE.

LUXE & BEAUTY
SAS

LUXE & BEAUTY
SAS

LUXE & BEAUTY SAS, Société par ac-
tions simplifiée à associée unique au
capital de 1.000 Euros. Siège social :
SAINT-LOUIS (68300) 2, rue du Maréchal
de Lattre de Tassigny. Objet : Prestations
de services d’esthétique, soin du visage et
du corps et de la personne, cours d'auto
maquillage, modelage d'ongles, l’achat, la
vente de tous articles et produits de beauté,
parfumerie, articles de bijouterie et fantai-
sie, cadeaux. Durée : 99 ans à compter de
son immatriculation au R.C.S. de MUL-
HOUSE. Direction : Madame Marie EI-
CHLISBERGER, demeurant à HEGEN-
HEIM (68220) 12, rue du Jura, a été dési-
gnée en qualité de Premier Président. 
Admission aux assemblées : Tout asso-
cié a le droit de participer aux assemblées
et de s’y exprimer. Exercice du droit de
vote : le droit de vote attaché aux actions
est proportionnel au capital qu’elles repré-
sentent. Chaque action donne droit à une
voix. Clauses restreignant la libre dispo-
sition des actions : les cessions d’actions
sont soumises à l’agrément de l’assem-
blée générale des associés statuant à la
majorité des voix des associés disposant
du droit de vote.

Pour avis
Le Président.

SCP Jean-Louis COLLINETSCP Jean-Louis COLLINET
et Christophe SCHMITT-

SAURET
Notaires associés

23 rue de Mulhouse
68400 RIEDISHEIM

BESALOVABESALOVA
société civile immobilière 

capital social : 205.000 Euros
siège social : 50 rue du Canal

68128 VILLAGE-NEUF
RCS MULHOUSE

Par acte authentique reçu par Maître
Jean-Louis COLLINET le 22 septembre
2023, il a été constitué une Société Civile
Immobilière dénommée :
BESALOVA
Objet social : propriété et gestion à titre
civil de tous biens mobiliers et immobiliers,
acquisition, prise à bail, construction, réno-
vation et réhabilitation de tels biens.
Siège social : 50 rue du Canal 68128
VILLAGE-NEUF
Capital : 205.000 euros
Gérance : M. Bernard SCHALCK et Mme
Sandra SCHALCK née RIBOULET de-
meurant à VILLAGE-NEUF (68128) 50 rue
du Canal.
Clause d'agrément: Les statuts contiennent
une clause d’agrément des cessions de
parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de MULHOUSE.

SCP Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER

SCP Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER

Notaire
76 Rue du 3ème Zouave

BP 76
68132 ALTKIRCH CEDEX

Tél. : 03.89.40.97.11

MCK IMMOMCK IMMO
Selon acte authentique reçu le 16 oc-
tobre 2023 par Me Arthur MANNENC,
Notaire à ALTKIRCH au sein de la SCP
CATHERINE BAEUMLIN-ANDELFIN-
GER, a été constituée une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : « MCK Immo »
Forme : Société à Responsabilité Limitée
de Famille.
Capital social : MILLE EUROS (1.000,00 €)
divisé en 100 parts de 10,00 € chacune.
Ledit capital étant constitué par des ap-
ports en numéraire.
Siège social : BISEL (68580), 41 rue
Herbrig.
Objet social : La société à responsabilité
limitée familiale a pour objet :
- l'acquisition de tous biens immobiliers
et droits réels
- toutes opérations de construction, de
reconstruction, rénovation, transforma-
tion et amélioration des immeubles ap-
partenant à la société, en vue de toutes
affectations
- la propriété, la gestion, l'administration
et la jouissance sous toutes ses formes,
par bail ou autrement, des immeubles
propriété de la société, qu'ils soient dé-
tenus en pleine propriété, nue-propriété
ou usufruit ;
- la vente et l’aliénation à titre exception-
nel et non habituel des immeubles pro-
priété de la société, qu'ils soient détenus
en pleine propriété, nue-propriété ou
usufruit ;
- l'organisation du patrimoine des asso-
ciés en vue de faciliter sa gestion et sa
transmission afin d'éviter qu'il ne soit li-
vré aux aléas de l'indivision ;
- l'obtention de tous crédits ou facilités
de caisse nécessaires à la réalisation de
l'objet social et corrélativement la consti-
tution de toutes garanties sur les biens
de la société, en ce compris toute affec-
tation hypothécaire pour le compte
d’autrui pour garantir les engagements
pris par les associés en faveur de la
présente société, à l'occasion de sa
constitution ou de son fonctionnement ;
- la propriété et la gestion d'un porte-
feuille de valeurs mobilières, droits so-
ciaux ou tous autres titres
- et généralement toutes opérations
commerciales, financières, mobilières
ou immobilières pouvant se rattacher
directement ou indirectement à l'objet
social ou susceptibles d'en faciliter l'ex-
tension ou le développement.
Durée de la société et lieu de dépôt des
statuts : 99 ans à compter de son imma-
triculation, au R.C.S. tenu au Greffe du
Tribunal Judiciaire de MULHOUSE où les
statuts seront déposés.
Parts sociales - Clause d'agrément : les
mutations entre vifs au profit de personnes
étrangères à la société sont soumises à
l’agrément de l’unanimité des associés.
Les mutations intervenantes entre asso-
ciés comme au profit d’un ascendant, d’un
descendant peuvent intervenir librement.
Co-Gérants : Madame Emilie MACKER,
dt à PARIS (75017), 81 rue de Courcelles.

Pour avis
Me Arthur MANNENC – Notaire

JEANNE D'ARCJEANNE D'ARC
Société civile Immobilière
au capital de 400 euros 

Siège social : 24 RUE DE
BOURGOGNE, 68400 RIEDISHEIM

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à Riedisheim du 15 oc-
tobre 2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme sociale : Société civile immobi-
lière
Dénomination sociale : JEANNE D'ARC
Siège social : 24 RUE DE BOUR-
GOGNE, 68400 RIEDISHEIM
Objet social : - l'acquisition d'un im-
meuble, l'administration et l'exploitation
par bail, location ou autrement dudit
immeuble et de tous autres immeubles
bâtis dont elle pourrait devenir proprié-
taire ultérieurement, par voie d'acquisi-
tion, échange, apport ou autrement,
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 400 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire
Gérance : Pauline KEMPF, 24 rue de
Bourgogne 68400 RIEDISHEIM
Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément requis dans tous les cas
agrément obtenu à l'unanimité des as-
sociés
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
MULHOUSE.

Pour avis, La Gérance

SCI CREG-NY-BAASCI CREG-NY-BAA
Société Civile Immobilière SCI CREG-
NY-BAA, au capital de 1.000 Euros en
numéraire. Siège : RIEDISHEIM
(68400) 105, rue Gounod. Objet : Acqui-
sition, administration, exploitation et
aliénation de de tous biens et droits im-
mobiliers et mobiliers. Durée : 99 années
à compter de son immatriculation au R.
C.S. de MULHOUSE. Gérant : La so-
ciété FINANCIERE SULBY ayant son
siège à RIEDISHEIM (68400) 105, rue
Gounod. Agrément des cessions et
transmissions de parts par la gérance
(article 11 et 12 des statuts).

Pour avis

SCP Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER

SCP Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER

Notaire
76 Rue du 3ème Zouave

BP 76
68132 ALTKIRCH CEDEX

Tél. : 03.89.40.97.11

SCI ALBANSCI ALBAN
Aux termes d'un acte reçu le 18 octobre
2023 par Maître Catherine BAEUMLIN -
ANDELFINGER, Notaire à la Résidence
d'ALTKIRCH, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes : Dénomination : SCI ALBAN.
Forme : Société Civile. Capital social :
MILLE CINQ CENTS EUROS (1.500,- €)
divisé en 150 parts de 10,- Euros chacune,
représentant un apport en numéraire.
Siège social : 6 rue du Puits – 68990
GALFINGUE. Objet social : La société a
pour objet l’acquisition, l’administration et
l’exploitation, directement ou indirecte-
ment, par bail, location, sous-location, as-
sociation, participation ou autrement d’im-
meubles de toute nature, et l’aliénation de
la totalité ou de partie des immeubles so-
ciaux par voie de vente, échange ou apport
en société. Durée de la société et lieu de
dépôt des statuts : La durée de la société
est fixée à 99 années à compter de son
immatriculation au R.C.S. tenu au Greffe
du Tribunal Judiciaire de MULHOUSE où
les statuts seront déposés. Parts sociales
- Clause d'agrément : Les parts sociales
ne peuvent être cédées à titre onéreux ou
gratuit, quelle que soit la qualité du cession-
naire, notamment associé, conjoint, as-
cendant ou descendant du cédant,
qu’avec l’agrément des associés par déci-
sion collective extraordinaire. Gérant :
Madame Françoise BITSCHENE née
BAEUMLIN, demeurant à GALFINGUE
(68990), 6 rue du Puits.

POUR AVIS, Me Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Notaire

SCP Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER

SCP Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER

Notaire
76 Rue du 3ème Zouave

BP 76
68132 ALTKIRCH CEDEX

Tél. : 03.89.40.97.11

SCI ZU RHEINSCI ZU RHEIN
Aux termes d'un acte reçu le 20 octobre
2023 par Maître Catherine BAEUMLIN -
ANDELFINGER, Notaire à la Résidence
d'ALTKIRCH, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes : Dénomination : SCI ZU
RHEIN. Forme : Société Civile. Capital
social : MILLE CINQ CENTS EUROS
(1.500,- €) divisé en 150 parts de 10,-
Euros chacune, représentant un apport en
numéraire. Siège social : 6 rue du Puits –
68990 GALFINGUE. Objet social : La
société a pour objet l’acquisition, l’adminis-
tration et l’exploitation, directement ou in-
directement, par bail, location, sous-loca-
tion, association, participation ou autre-
ment d’immeubles de toute nature, et
l’aliénation de la totalité ou de partie des
immeubles sociaux par voie de vente,
échange ou apport en société. Durée de
la société et lieu de dépôt des statuts :
La durée de la société est fixée à 99 années
à compter de son immatriculation au R.C.
S. tenu au Greffe du Tribunal Judiciaire de
MULHOUSE où les statuts seront dépo-
sés. Parts sociales - Clause d'agrément
: Les parts sociales ne peuvent être cédées
à titre onéreux ou gratuit, quelle que soit la
qualité du cessionnaire, notamment asso-
cié, conjoint, ascendant ou descendant du
cédant, qu’avec l’agrément des associés
par décision collective extraordinaire. Gé-
rant : Monsieur Christophe BITSCHENE,
demeurant à GALFINGUE (68990), 6 rue
du Puits.

POUR AVIS, Me Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Notaire

JANÏS EVENTSJANÏS EVENTS
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 500 euros
Siège social : 1 rue Rudenwadel

68000 COLMAR

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 16 octobre 2023, il a
été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes : Forme so-
ciale : Société à responsabilité limitée.
Dénomination sociale : Janïs Events. 
Siège social : 1 rue Rudenwadel – 68000
COLMAR. Objet social : La société a pour
objet, en France et dans tous pays : -
Prestations de conseil et accompagne-
ment théorique et pratique en matière
d’esthétique auprès des particuliers, des
entreprises, des collectivités et autres or-
ganismes publics ou privés, - L’organisa-
tion de manifestations à caractère évène-
mentiel, l’achat, la location, et la vente de
tous objets et matériels servant à la déco-
ration ou l’organisation des manifestations
à caractère évènementiel, - Et générale-
ment, toutes opérations industrielles, com-
merciales, financières, civiles, mobilières
ou immobilières, pouvant se rattacher di-
rectement ou indirectement à l'objet social
ou à tout objet similaire ou connexe. Durée
de la Société : 99 ans à compter de la date
de l'immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés. Capi-
tal social : 1 500 euros. Transmission
des parts : La cession des parts de l'asso-
cié unique est libre. Agrément lorsque la
société devient pluripersonnelle : Les ces-
sions de parts au profit de tiers sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des
associés, sauf les cessions aux ascen-
dants, descendants ou conjoint du cédant.
Gérance : Madame Anaïs KRYZS née
KARCHER domiciliée 1 rue Rudenwadel –
68000 COLMAR, assure la gérance. Im-
matriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés de COLMAR.

Pour avis
La Gérance

LES CENTRES
DORE

LES CENTRES
DORE

société par actions simplifiée
au capital de 1 000 euros

siège social : 12 rue de la 1ère armée
française 68790 Morschwiller-le-Bas

RCS Mulhouse

Aux termes d’un acte sous seing privé
en date du 23 octobre 2023, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : LES CENTRES DORE
Forme: Société par actions simplifiée
Siège social : 12 rue de la 1ère armée
française 68790 Morschwiller-le-Bas
Objet : La prise de participation dans
toutes sociétés ou entreprises fran-
çaises ou étrangères, créées ou à créer
et la gestion active de ces participations.
Toutes prestations de services et
d’études techniques, commerciales et
administratives à ses filiales ou tout
autre société ; accessoirement, l’achat
et la vente de tous biens et produits
nécessaires à ses activités.
Durée: 99 années
Capital :1 000 euros, divisé en 100 ac-
tions de 10 euros chacune
Président : Madame Birgül KARACO-
BAN épouse COMERT, demeurant 12
rue de la 1ère armée française 68790
Morschwiller-le-Bas
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions. Chaque associé
dispose d'autant de voix qu'il possède
ou représente d'actions.
AGREMENT : Les actions sont librement
cessibles entre associés. Seules les
cessions d’actions au profit de tiers
étrangers à la Société autres que le
conjoint, les ascendants ou descen-
dants d’un associé, sont soumises à
agrément dans les conditions prévues
par les dispositions de la loi et du décret
sur les sociétés commerciales.
La société sera immatriculée au RCS de
Mulhouse.

SCI WEHREYLONGSCI WEHREYLONG
Par acte SSP en date du 24.10.2023, il
a été constitué une Société Civile Immo-
bilière dénommée :
DENOMINATION : SCI WEHREYLONG
Objet social : Acquisition, administration
et exploitation par bail, location ou autre-
ment de tous biens et droits immobiliers
dont elle pourrait devenir propriétaire par
voie d'acquisition, échange, apport ou
autrement, ainsi que de tous biens et droits
pouvant constituer l'accessoire, l'annexe
ou le complément des biens et droits im-
mobiliers, obtention d'ouvertures de cré-
dits,prêts et facilités de caisse destinés à
réaliser l'objet
Siège social :14 Rue de l'Emm 68380
METZERAL
Capital : 500 euros
Gérance : Félicien WEHREY demeurant
14 Rue de l'Emm 68380 METZERAL
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Colmar.

MODIFICATION

K3K3
Société Civile

au capital de 1.500.000 Euros
Siège social au 11 Rue de la Montagne

68100 MULHOUSE
Transféré au 4 Rue Ettore Bugatti 

67000 STRASBOURG
RCS STRASBOURG 442 793 469

Aux termes d'une délibération en date
du 4 Septembre 2023, l'Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire des associés a
décidé de transférer le siège social de la
Société du 11 Rue de la Montagne à
MULHOUSE (68100) au 4 Rue Ettore
Bugatti à STRASBOURG (67000) et ce
à compter de ce jour.
En conséquence, la Société qui était
immatriculée au RCS de MULHOUSE
l'objet d'une immatriculation au RCS de
STRASBOURG désormais compétent à
son égard.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE et au RCS de STRASBOURG
Pour avis, la gérance

BOULANGERIE-
PÂTISSERIE A.

WIOLAND

BOULANGERIE-
PÂTISSERIE A.

WIOLAND
Société par actions simplifiée 

au capital de 52 528 euros
Siège social : 10 place Franklin 

68200 MULHOUSE
333 337 756 RCS MULHOUSE

L'AGO du 02/10/2023 a nommé Mme
Edith WIOLAND, demeurant 65 rue de
Ruelisheim 68110 ILLZACH en qualité
de Président avec effet au 01/10/2023
en remplacement de M. Jacky WIO-
LAND, démissionnaire.
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MODIFICATION
suite

AUDIRHINAUDIRHIN
Société de Commissaires aux

Comptes
Société par actions simplifiée 

au capital de 40 000 euros
Siège social : 68440 HABSHEIM 

15, avenue Val Parc 
transféré 1 rue de Berlin

68350 BRUNSTATT DIDENHEIM
333 720 597 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision unanime en
date du 14 septembre 2023, la collecti-
vité des associés de la société par ac-
tions simplifiée AUDIRHIN a décidé de
transférer le siège social du 15 Avenue
Valparc, 68440 HABSHEIM au 1 rue de
Berlin,68350 BRUNSTATT DIDENHEIM
à compter du 1er octobre 2023 et de
modifier en conséquence l'article 4 des
statuts.

POUR AVIS
Le Président

SARL LA TOSCANASARL LA TOSCANA
14 rue du 4ème Spahis Marocains

68250 ROUFFACH
capital 5 000 €

RCS Colmar 518 298 708

Les associés ont au 01.08.2023 trans-
féré le siège au 14 rue des Acacias
68180 HORBOURG-WIHR, modifié la
dénomination en SCHALVES, supprimé
l'enseigne et mis la société en sommeil.

INSTITUT CS
BEAUTY

INSTITUT CS
BEAUTY

Société à responsabilité limitée
au capital de 2 000 euros

Siège social : 2, impasse Camille See
 68540 BOLLWILLER

950 748 772 RCS COLMAR

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision en date du
02/10/2023, l'associée unique a décidé
de transférer le siège social du 2, im-
passe Camille See, 68540 BOLL-
WILLER au 4 rue Joseph Schmitt 68500
GUEBWILLER à compter du 02/10/2023
et, en conséquence, de modifier l'article
4 des statuts.
Dépôt au RCS de Colmar. 
Pour avis
La Gérance

ADEQUATION
MARKETING ET

COMMUNICATION

ADEQUATION
MARKETING ET

COMMUNICATION
Société à Responsabilité Limitée

Unipersonnelle
Au capital de 15 000 euros

Siège Social : 1 Rue des Vosges
68120 PFASTATT

RCS MULHOUSE 411 353 618

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes des décisions de l’associé
unique en date du 01.10.2023, il résulte
que le siège social a été transféré au 12
Rue du Pflixbourg 68230 ZIMMER-
BACH, à compter de cette date.
L’article 3 des statuts a été corrélative-
ment modifié.
Ancienne mention : « Le siège social est
fixé au : 1 Rue des Vosges – 68120
PFASTATT ».
Nouvelle mention : « Le siège social est
fixé au 12 rue du Pflixbourg – 68230
ZIMMERBACH:»
Radiation du RCS de MULHOUSE et
immatriculation au RCS de COLMAR.
Pour avis.

Catherine LICHTENAUER Catherine LICHTENAUER 
Avocat au Barreau de Mulhouse
Spécialiste en droit des sociétés

et en droit fiscal 
62 F rue de Verdun
68100 MULHOUSE 
Tél. 03 89 61 19 70

GOLF DU RHIN SAGOLF DU RHIN SA
SA au capital de 1.921.893,18 €

Siège social : Ile du Rhin
68490 CHALAMPE

946 850 682 R.C.S. Mulhouse

Aux termes du Conseil d’Administration
du 4 novembre 2022, Mr Claude FLÜ-
CKIGER, informent les administrateurs
qu’il ne souhaite pas renouveler son
mandat d’Administrateur.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

IMMO RENO SASIMMO RENO SAS
Aux termes d’une lettre de démission du
30/09/2022, M. Hugo WEISS, demeu-
rant 8 rue des Vosges à RICHWILLER
(68120) a démissionné de ses fonctions
de Directeur Général de la Société
IMMO RENO SAS, ayant son siège so-
cial sis 24 rue de Bâle – 68100 MUL-
HOUSE, immatriculée au RCS de MUL-
HOUSE sous le n° 827 745 258, avec
effet au 30/12/2022, après respect d’un
délai de préavis de 3 mois, conformé-
ment aux dispositions statutaires.
La Société IMMO RENO en a été infor-
mée par lettre recommandée avec ac-
cusé de réception, datée du 04/10/2022.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

SWISSTERMINAL
FRANCE

SWISSTERMINAL
FRANCE

Société par actions simplifiée 
au capital de 1 000 000 euros
Siège social : Zone Portuaire

Rue Raymond Loewert 
68490 OTTMARSHEIM

900 005 307 RCS MULHOUSE

Aux termes d'une décision en date du 18
octobre 2023, l'associée unique, sta-
tuant en application de l'article L.
225-248 du Code de commerce, a dé-
cidé qu'il n'y avait pas lieu à dissolution
de la Société.

POUR AVIS
La Présidente

STI ELECTRONIQUESTI ELECTRONIQUE
S.A.R.L au capital de 5 000 €

Siège social : 1c rue de Guebwiller
68260 KINGERSHEIM

RCS MULHOUSE 510 580 103

L’associé unique a décidé en date du
17 octobre 2023 de nommer en qualité
de gérant, M. Thomas STURM-HEM-
MERTER demeurant 2 rue Principale
68510 WALTENHEIM, en remplace-
ment de M. Serge KEIFLIN, démission-
naire, avec effet de la même date. L’as-
socié unique a décidé de transférer le
siège social, avec effet du 17 octobre
2023, au 8 rue de l’Industrie à 68440
HABSHEIM, et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts. L’associé
unique a également décidé de modifier
la durée de la société et de retenir, une
durée de 99 ans, à compter de l’imma-
triculation de la société. L’article 5 des
statuts a été modifié en conséquence.
Pour avis

ARCHI & DESIGN ARCHI & DESIGN 
SARL au capital de 2 000 €

24 Rue de Bâle 68100 MULHOUSE
RCS MULHOUSE 909 294 548

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Le 15/6/2023 suivant PV d'AGE, M.
Quentin GEOFFROY a démissionné de
ses fonctions de cogérant.
L’article 13 des statuts a ainsi été modi-
fié.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

BTCOM.NETBTCOM.NET
Société à responsabilité limitée

Au capital de 8.000 €
Siège social : 68700 CERNAY

7b, rue de Graffenwald
412 055 444 R.C.S. MULHOUSE

Non dissolutionNon dissolution
L'assemblée générale extraordinaire
des associés du 16 octobre 2023, a
décidé, en application de l’article L
223-42 du Code de Commerce, la conti-
nuation de la société malgré les pertes
constatées.

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

JASONJASON
Société par actions simplifiée 

au capital de 15 000 euros
Siège social : 18 Avenue de Hollande

68110 ILLZACH
Transféré à : 1 Place Scheurer Kestner

68000 COLMAR
978 508 737 RCS MULHOUSE

RCS COLMAR en cours

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes de décisions en date du
02/10/2023, l’associée unique de la so-
ciété JASON a décidé de transférer le
siège social de 68110 ILLZACH, 18
Avenue de Hollande, à 68000 COLMAR,
1 Place Scheurer Kestner, à compter du
1er octobre 2023.
En conséquence, la société qui est im-
matriculée au RCS de MULHOUSE sous
le numéro 978 508 737 fera l’objet d’une
nouvelle immatriculation au RCS de
COLMAR.
Rappel des mentions concernant la
Présidente : la société B.K. & A., avec
siège à 68110 ILLZACH, 18 Avenue de
Hollande, immatriculée au RCS de
MULHOUSE sous le numéro 440
140 200.
Pour avis et mention
La Présidence

DELEY
ET MAILLARBAUX

S.P.F.P.L

DELEY
ET MAILLARBAUX

S.P.F.P.L
Société de Participations Financières

de Profession Libérale de
Pharmaciens d’officine sous la forme
de Société à Responsabilité Limitée

au capital de 1.000 euros
Siège social : 9 rue du Sauvage

68100 MULHOUSE
Transféré : 2 rue de Madrid

90000 BELFORT 
798 945 168 RCS de MULHOUSE

transféré au RCS de BELFORT

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 12 janvier 2023, l'associé unique a
décidé de transférer le siège social au 2
rue de MADRID 90000 BELFORT à
compter du 12 janvier 2023. Radiation au
RCS de MULHOUSE. Nouvelle immatri-
culation au RCS de BELFORT.

VOLTE-FACEVOLTE-FACE
SARL au capital de 7 650 €

Siège social : 406 avenue d'Altkirch
 68350 BRUNSTATT

  RCS MULHOUSE 448 051 367

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une délibération en date
du 28.08.2023, l’AGE des associés de
la SARL VOLTE FACE a décidé de
transférer le siège social du 406 avenue
d'Altkirch, 68350 BRUNSTATT au 37 rue
Principale 68390 BALDERSHEIM à
compter du 01.09.2023, et de modifier
en conséquence l'article 4 des statuts.
Pour avis

NEW LIGHTINGNEW LIGHTING
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 €
Siège social : 4 rue des Perdrix 

68280 ANDOLSHEIM
507 388 304 RCS COLMAR

Par décision du 01.09.23, l’associé
unique a nommé en qualité de Directeur
Général M. Patrick ANNEHEIM, demeu-
rant 4, rue des Perdrix 68280 ANDOL-
SHEIM avec effet à compter du même
jour et pour une durée indéterminée.
Mention au RCS COLMAR.

Pour avis, Le Président

SI - EXPERTISESI - EXPERTISE
Société à Responsabilité Limitée

Capital : 1.000.000 Euros
Siège social : LUTTERBACH (68460)

9, rue Sainte-Anne
789 341 815 RCS MULHOUSE

L’assemblée générale extraordinaire du
30 juin 2023 a décidé d’augmenter le
capital social d’un montant total de
900.000 Euros pour le porter de 100.000
Euros à 1.000.000 Euros.

Pour Avis, Le Président

SARL DANNER
RESTAURANT
SARL DANNER
RESTAURANT

Société à responsabilité limitée
au capital de 10 000 euros

Siège social : 17 rue Saint-Fulrade
68590 SAINT-HIPPOLYTE

 531 397 438 RCS COLMAR

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Le 01/09/2023, la collectivité des asso-
ciés a nommé Gérante Aude DANNER,
demeurant 17 rue Saint-Fulrade 68590
ST HIPPOLYTE, pour une durée illimitée
et à compter du 14/08/2023,
en remplacement de Jacky DANNER
démissionnaire.
L’article 11 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de COL-
MAR.

BET MATTHIEU
SALTZMANN

BET MATTHIEU
SALTZMANN

Par décisions du 02.10.23 de l’EURL
BET MATTHIEU SALTZMANN au capi-
tal de 500 €, sise 64 rue de Cernay 68700
STEINBACH, RCS MULHOUSE 877 896
449, l’associé unique prend acte de la
démission d'Aude SALTZMANN, gé-
rante, à compter du 02.10.23 Dépôt :
RCS MULHOUSE

EUROFAÇADEEUROFAÇADE
Société à responsabilité limitée

au capital de 8 000 Euros
Siège social : 68260 KINGERSHEIM 

7 ter, rue du Bigarreau
378 041 016 R.C.S. MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes de ses décisions en date du
13 septembre 2023, l’associée unique a
décidé de nommer Monsieur Christophe
FLEURENTDIDIER en qualité de Gé-
rant, ceci avec effet à compter du même
jour.D’où la modification suivante appor-
tée aux mentions antérieurement pu-
bliées :
Ancienne mention : Gérant : Monsieur
Alain MILAZZO18, rue de Paris - 68260
KINGERSHEIM
Nouvelle mention : Gérant : Monsieur
Christophe FLEURENTDIDIER24, rue du
Mannberg - 68360 SOULTZ-HAUT-RHIN

Pour avis,
Le Gérant

SOCIETE
D’AUTOBUS

DE GUEBWILLER
ET ENVIRONS

S O D A G

SOCIETE
D’AUTOBUS

DE GUEBWILLER
ET ENVIRONS

S O D A G
Société anonyme 

au capital de 43 700 Euros
Siège social : 68500 GUEBWILLER 

24/26, route de Colmar 
915 520 522 RCS COLMAR

Aux termes de ses délibérations en date
du 20 octobre 2023, l’assemblée géné-
rale ordinaire annuelle des actionnaires,
après avoir pris acte que la société n’est
plus tenue d’être dotée d’un commis-
saire aux comptes, a décidé de ne pas
renouveler le mandat de commissaire
aux comptes titulaire de Monsieur David
COLOM, ainsi que le mandat de com-
missaire aux comptes suppléant de
Monsieur David ROCA. 

Pour avis,
Le Président du conseil d’administration

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

GNEGELGNEGEL
Société civile au capital de 1 000 euros

Siège social : 35 rue des Roses
68300 SAINT-LOUIS

Transféré à : 12 rue Xavier
Desgrandchamps – 68480 FERRETTE

452 715 519 - RCS MULHOUSE

TRANSFERT DE SIEGE
SOCIAL

TRANSFERTTRANSFERT DETRANSFERT DE SIEGETRANSFERT DE SIEGE
 SOCIAL

Aux termes d’une délibération en date
du 06/10/2023, l’Assemblée Générale
Extraordinaire des associés de la so-
ciété GNEGEL a décidé de transférer le
siège social de 68300 SAINT-LOUIS, 35
rue des Roses, à 68480 FERRETTE, 12
rue Xavier Desgrandchamps, avec effet
à compter du même jour et a décidé de
modifier la rédaction de l'article 4 des
statuts.
Mention sera faite au Registre du Com-
merce et des Sociétés de MULHOUSE.
Pour avis et mention
La Gérance

ALSALYSALSALYS
Société à Responsabilité Limitée

Capital : 2.000 Euros
Siège social : REGUISHEIM (68890)

40C, rue d’Ensisheim
840 975 015 R.C.S. COLMAR

L'associé unique a décidé, le 19 octobre
2023, de transférer le siège social de
REGUISHEIM (68890) 3 A, rue des
Jardins à REGUISHEIM (68890) 40C,
rue d’Ensisheim.

Pour avis
Le Gérant

VERDURRVERDURR
Société à responsabilité limitée

au capital de 4 000 euros
Siège social : 84A rue des Vallons
 68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM
 889 913 208 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Par décision du 01.06.2023 l'associé
unique a décidé de transférer le siège
social du 84A rue des Vallons,
68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM au 82
rue de Mulhouse 68110 ILLZACH à
compter de ce jour et de modifier en
conséquence l'article 4 des statuts Pour
avis La Gérance

VALNEIGEVALNEIGE
Société par actions simplifiée
au capital de 40.000,00 Euros
Siège social : 21 rue Principale

68380 MITTLACH
RCS COLMAR TJ 834 034 001

Changement de PrésidentChangement de Président
Par assemblée générale extraordinaire
du 21 Octobre 2023, Monsieur Jean
Daniel WEHREY né à MUNSTER (Haut-
Rhin), le 18 Juin 1963, demeurant à
BREITENBACH (68380), 2 Rue Warbel,
a été nommé en qualité de Président en
remplacement de Madame Vanessa
DURR née MEYER, démissionnaire, à
compter du 22 octobre 2023, et de mo-
difier l’article 15 des statuts en consé-
quence. Mention sera faite au RCS de
COLMAR.

Pour insertion,

ORMEORME
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 35 Rue Poincarre

68700 CERNAY
838 977 783 RCS MULHOUSE

Aux termes d'une décision en date du 30
septembre 2023, l'associé unique a pris
acte de la démission de Monsieur Jona-
than WINTENBERGER de ses fonctions
de gérant à compter du 30 septembre
2023 et a décidé de ne pas procéder à
son remplacement.

Pour avis
La Gérance

2 SKS
DEVELOPPEMENT

2 SKS
DEVELOPPEMENT

Société par Actions Simplifiée
Capital : 1.000 Euros

Siège social : MOOSLARGUE (68680)
4, rue du Golf

881 032 908 R.C.S. MULHOUSE

L’assemblée générale mixte du 10 oc-
tobre 2023 a constaté la démission, de
ses fonctions de Directeur Général de
Monsieur Serdar KURUN demeurant à
ALTKIRCH (68130) 37, Avenue du 8ème
Régiment de Hussards et a décidé de
transférer le siège social de ALTKIRCH
(68130) 39, avenue du 8ème Régiment
de Hussards à MOOSLARGUE (68680)
4, rue du Golf.

Pour avis
Le Président

PHARMACIE DE LA
COTONNADE 

PHARMACIE DE LA
COTONNADE 

Société d'exercice libéral par actions
simplifiée de pharmacien d'officine 
Au capital social de 20.000 euros
Siège social : 25 rue de Dornach

68120 PFASTATT
821 189 958 RCS MULHOUSE

Modification du dirigeantModification du dirigeant
Le 20 octobre 2023, l'associée unique a
nommé en qualité de Président, à comp-
ter du 1er novembre 2023, Mme Julie
PERNOT demeurant 16A rue de Raeder-
sheim 68190 UNGERSHEIM, en rempla-
cement de Mme Martine CHAZEAU, dé-
missionnaire.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

SARL HAENGGI ET
ASSOCIES

SARL HAENGGI ET
ASSOCIES

Société à responsabilité limitée 
au capital de 2.260,00 €.

Siège social : 36 rue Paul Cézanne
68200 MULHOUSE

540 005 865 RCS MULHOUSE

Aux termes d’une assemblée générale
extraordinaire en date du 14 septembre
2023 de la société HAENGGI ET ASSO-
CIES, SARL au capital de 2.260 euros
sise 36 rue Paul Cézanne 68200 MUL-
HOUSE immatriculée au RCS de MUL-
HOUSE sous le n° 540 005 865, le ca-
pital social a été augmenté de 17.740
euros pour être porté à 20.000 euros par
incorporation de réserves. L’article «
Capital social » des statuts a été modifié
en conséquence.
Ancienne mention : Le capital social est
fixé à la somme de deux mille deux cent
soixante (2 260) euros
Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à la somme de vingt mille (20.000)
euros
Mention : RCS MULHOUSE

PROCÉDURES 
COLLECTIVES
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE

MULHOUSE
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE

MULHOUSE

N° RG 13/00090N° RG 13/00090
N° Portalis DB2G-W-B65-E4GL

AVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE D'ACTIF

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE POURAVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE

AVIS DE CLOTURE POUR
 INSUFFISANCE D'ACTIF

Dans l'affaire de liquidation de Monsieur
Christian WERLE, dont le dernier domi-
cile connu est sis Résidence CAP Forêt
CLAOUEY - 23 avenue Edouard Branly
- 33950 LEGE CAP FERRET, non inscrit
au RCS, la Première Chambre Civile du
Tribunal judiciaire de MULHOUSE a, par
jugement du 02 octobre 2023, prononcé
la clôture pour insuffisance d'actif.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 13/00107N° RG 13/00107
N° Portalis DB2G-W-B65-E4TM

AVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE D'ACTIF

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE POURAVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE

AVIS DE CLOTURE POUR
 INSUFFISANCE D'ACTIF

Dans l'affaire de liquidation de la SCCV
OPALINE, dont le siège est sis 1 rue des
Vosges - 68350 DIDENHEIM, la Première
Chambre Civile du Tribunal judiciaire de
MULHOUSE a, par jugement du 02 oc-
tobre 2023, prononcé la clôture pour insuf-
fisance d'actif.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 13/00113N° RG 13/00113
N° Portalis DB2G-W-B65-E4TW

AVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE D'ACTIF

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE POURAVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE

AVIS DE CLOTURE POUR
 INSUFFISANCE D'ACTIF

Dans l'affaire de liquidation de la S.C.I.
LES TERRASSES DU RHIN, dont le
siège est sis 1 rue des Vosges - 68350
DIDENHEIM, la Première Chambre Ci-
vile du Tribunal judiciaire de MUL-
HOUSE a, par jugement du 02 octobre
2023, prononcé la clôture pour insuffi-
sance d'actif.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 15/00218N° RG 15/00218
N° Portalis DB2G-W-B67-FNW3

AVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE D'ACTIF

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE POURAVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE

AVIS DE CLOTURE POUR
 INSUFFISANCE D'ACTIF

Dans l'affaire de liquidation de feu Mon-
sieur Jacky RANNOU, ayant demeuré
13 A rue du Rhin - 68620 BITSCH-
WILLER-LES-THANN, non inscrit au
RCS, la Première Chambre Civile du
Tribunal judiciaire de MULHOUSE a, par
jugement du 02 octobre 2023, prononcé
la clôture pour insuffisance d'actif.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 15/00219N° RG 15/00219
N° Portalis DB2G-W-B67-FNW4

AVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE D'ACTIF

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE POURAVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE

AVIS DE CLOTURE POUR
 INSUFFISANCE D'ACTIF

Dans l'affaire de liquidation de Madame
Laetitia LA MARTA-BLASCO épouse
MAUCH, demeurant 8 rue des Méné-
triers - 68800 VIEUX THANN, non ins-
crite au RCS, la Première Chambre Ci-
vile du Tribunal judiciaire de MUL-
HOUSE a, par jugement du 02 octobre
2023, prononcé la clôture pour insuffi-
sance d'actif.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 19/00124N° RG 19/00124
N° Portalis DB2G-W-B7D-GVIR

AVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE D'ACTIF

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE POURAVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE

AVIS DE CLOTURE POUR
 INSUFFISANCE D'ACTIF

Dans l'affaire de liquidation de Madame
Behan YUKSEL épouse CICEK, demeu-
rant 12 rue de la Verdure - 68400 RIE-
DISHEIM, non inscrite au RCS, la Pre-
mière Chambre Civile du Tribunal judi-
ciaire de MULHOUSE a, par jugement
du 02 octobre 2023, prononcé la clôture
pour insuffisance d'actif.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 19/00181N° RG 19/00181
N° Portalis DB2G-W-B7D-GYJA

AVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE D'ACTIF

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE POURAVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE

AVIS DE CLOTURE POUR
 INSUFFISANCE D'ACTIF

Dans l'affaire de liquidation de la S.C.I.
ERIC M, dont le siège est sis 15 rue de
la Gare - 68210 DANNEMARIE, la Pre-
mière Chambre Civile du Tribunal judi-
ciaire de MULHOUSE a, par jugement
du 02 octobre 2023, prononcé la clôture
pour insuffisance d'actif.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 19/00147N° RG 19/00147
N° Portalis DB2G-W-B7D-GXH6

AVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE D'ACTIF

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE POURAVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE

AVIS DE CLOTURE POUR
 INSUFFISANCE D'ACTIF

Dans l'affaire de liquidation de la S.C.I.
JAIM, dont le siège est sis 16 rue du
Panorama - 68720 ZILLISHEIM, la Pre-
mière Chambre Civile du Tribunal judi-
ciaire de MULHOUSE a, par jugement
du 02 octobre 2023, prononcé la clôture
pour insuffisance d'actif.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 20/00058N° RG 20/00058
N° Portalis DB2G-W-B7D-GXH6

AVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE D'ACTIF

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE POURAVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE

AVIS DE CLOTURE POUR
 INSUFFISANCE D'ACTIF

Dans l'affaire de liquidation de Madame
Dominique HORNY épouse BRUNET,
demeurant 4 rue du Rhin - 68270 WIT-
TENHEIM, non inscrite au RCS, la Pre-
mière Chambre Civile du Tribunal judi-
ciaire de MULHOUSE a, par jugement
du 02 octobre 2023, prononcé la clôture
pour insuffisance d'actif.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 21/00049N° RG 21/00049
N° Portalis DB2G-W-B7F-HGWO

AVIS DE CLOTURE POUR
EXTINCTION DU PASSIF

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE POURAVIS DE CLOTURE POUR
EXTINCTION

AVIS DE CLOTURE POUR
 EXTINCTION DU PASSIF

Dans l'affaire de liquidation de Monsieur
Fabien Marcel Denis Jean-Jacques
HAUSER, demeurant 1 rue de Damas -
68110 ILLZACH, non inscrit au RCS, la
Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a, par juge-
ment du 02 octobre 2023, prononcé la
clôture pour extinction du passif.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 22/00015N° RG 22/00015
N° Portalis DB2G-W-B7G-HUQX

AVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE D'ACTIF

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE POURAVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE

AVIS DE CLOTURE POUR
 INSUFFISANCE D'ACTIF

Dans l'affaire de liquidation de Monsieur
Ion, Alexandru POP, demeurant 174
route de Nîmes - Bâtiment B, apparte-
ment 34 - 30100 ALES, non inscrit au
RCS, la Première Chambre Civile du
Tribunal judiciaire de MULHOUSE a, par
jugement du 02 octobre 2023, prononcé
la clôture pour insuffisance d'actif.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 22/00060N° RG 22/00060
N° Portalis DB2G-W-B7G-HZPQ

AVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE D'ACTIF

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE POURAVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE

AVIS DE CLOTURE POUR
 INSUFFISANCE D'ACTIF

Dans l'affaire de liquidation de Monsieur
Vincent LEVEQUE, demeurant 110 rue
de Bourgfelden - 68220 HEGENHEIM,
non inscrit au RCS, la Première
Chambre Civile du Tribunal judiciaire de
MULHOUSE a, par jugement du 02 oc-
tobre 2023, prononcé la clôture pour
insuffisance d'actif.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 23/00044N° RG 23/00044
N° Portalis DB2G-W-B7H-IHSX

LIQUIDATION JUDICIAIRELIQUIDATION JUDICIAIRE
La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a, par juge-
ment en date du 02 octobre 2023 : -
constaté l'état d'insolvabilité notoire et
ouvert la procédure de liquidation judi-
ciaire à l'égard de Madame Emma-
nuelle, Patricia MIESCH, demeurant 2
rue Albert Einstein - 68270 WITTEN-
HEIM, non inscrite au RCS. - fixé provi-
soirement la date d'insolvabilité notoire
au 28 avril 2023. - désigné la SELARL
MJ EST à MULHOUSE en qualité de
mandataire judiciaire. - Les créanciers
sont invités à remettre au mandataire
judiciaire susnommé dans un délai de
deux mois à compter de la publication
au BODACC la liste de leurs créances
et les pièces justificatives.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier
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FONDS DE  
COMMERCE

DIVERS
VILLE D’AMMERSCHWIHRVILLE D’AMMERSCHWIHR

Haut-Rhin

ADJUDICATION DE LA CHASSE
COMMUNALE

ADJUDICATION DE LA CHASSE
COMMUNALE

2 lots, le 29 novembre 2023 à 18h

L’adjudication publique de la chasse communale, pour la période du 2 février 2024
au 1er février 2033 se déroulera dans les conditions fixées par le cahier des charges
type, à l’hôtel de ville, 2 rue de la reconnaissance 68770 AMMERSCHWIHR le
mercredi 29 novembre 2023 à 18 heures.
Lot n° 2 : Superficie de 820 ha dont 720 ha de surface boisée
Mise à prix : 27 000 €  /  Droit de priorité au locataire sortant
Lot n° 3 : Superficie de 550 ha dont 450 ha de surface boisée
Mise à prix : 19 350 €  / Droit de priorité au locataire sortant
Plans, renseignements et cahier des charges peuvent être consultés en mairie du
lundi au vendredi de 10 à 12 h et de 16 à 18 h. Renseignements au 03 89 47 12 24
et contactville@ammerschwihr.net.
Les déclarations de candidatures devront se faire conformément à l’article 5 du cahier
des charges et parvenir en mairie, sous pli recommandé avec accusé de réception,
pour le 13 novembre 2023 12 heures, dernier délai.
Date d’envoi à la publication : 18.10 2023

Le Maire
Patrick REINSTETTEL

SCP Aurore LUDWIG et
Marine GROS

SCP Aurore LUDWIG et
Marine GROS

Notaires associés
7 rue des Boulangers

68000 COLMAR

AVIS DE SAISINE
DE LEGATAIRE

UNIVERSEL

AVIS DE SAISINE
DE LEGATAIRE

UNIVERSEL
DELAI D'OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code (le procédure

civile Loi 1102016-1547 (1u 18
novembre 2016)

Suivant testament olographe en date du
21 janvier 2008,
Madame Marie-Thérèse Madeleine
ROHR, en son vivant fleuriste retraitée,
veuve de Monsieur Charles Jean FRI-
CKER,  à COLMAR (68000) 40, rue du
Stauffen Centre Départemental de Re-
pos et de Soins.
Née à WALBACH (68230), le 17 octobre
1929.
Décédée à COLMAR (68000) (FRANCE),
le 24 août 2023.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l'objet d'un dépôt aux termes
du procès verbal d'ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître
Aurore LUDWIG, Notaire à COLMAR
(Haut-Rhin), 7, rue des Boulangers, le
13 octobre 2023, duquel il résulte que le
légataire remplit les conditions de sa
saisine.
Opposition à l'exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession : Maître Aurore LUD-
WIG, notaire à COLMAR, référence
CRPCEN : 68039, dans le mois suivant
la réception par le greffe du tribunal Ju-
diciaire de COLMAR de l'expédition du
procès-verbal d'ouverture du testament
et copie de ce testament. En cas d'op-
position, le légataire sera soumis à la
procédure d'envoi en possession.

SCP Aurore LUDWIG et
Marine GROS

SCP Aurore LUDWIG et
Marine GROS

Notaires associés
7 rue des Boulangers

68000 COLMAR

AVIS DE SAISINE
DE LEGATAIRE

UNIVERSEL 

AVIS DE SAISINE
DE LEGATAIRE

UNIVERSEL 
DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1

Code de procédure civile
Loi n° 2016-1547

du 18 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du
24 juin 2010,
Monsieur Gérard LAESSER, en son vi-
vant ouvrier en retraite, demeurant à
COLMAR (68000) 122 rue du Logelbach 
- EHPAD.
Né à COLMAR (68000),  le 26 octobre
1937.
Célibataire.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
Décédé à COLMAR (68000) (FRANCE),
le 6 mars 2023.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes
du procès-verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître
Marine GROS, Notaire associé titulaire
d'un Office Notarial avec siège à COL-
MAR (Haut-Rhin), 7, rue des Boulan-
gers, le 20 octobre 2023, duquel il résulte
que le légataire remplit les conditions de
sa saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession : Me Marine GROS,
notaire à COLMAR 68000 7, rue des
Boulangers, référence CRPCEN :
68039, dans le mois suivant la réception
par le greffe du tribunal judiciaire de
COLMAR (68000) de l’expédition du
procès-verbal d’ouverture du testament
et copie de ce testament.
En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

PROJET DE CREATION D’UNE CHAMBRE
FUNERAIRE A BANTZENHEIM

PROJET DE CREATION D’UNE CHAMBRE
FUNERAIRE A BANTZENHEIM

AVIS AU PUBLICAVIS AU PUBLIC
La société dénommée «SCI DES DEUX VALLEES», représentée par son gérant
Monsieur Alain HOFFARTH et dont le siège social est situé 41, rue des Violettes à
SAUSHEIM (68390), a déposé auprès du préfet un dossier de demande de création
d’une chambre funéraire à bâtir sur un terrain nu d’environ 22,2 ares situé rue des
Deux Rives (zone d’activités) à BANTZENHEIM (68490) et constitué de deux par-
celles mitoyennes (lots 11 et 12) cadastrées respectivement section 34/276-277.
Le projet consiste en la création d’un espace funéraire à savoir une chambre funéraire
et une salle de cérémonie.
Cet ensemble funéraire, d’une surface totale de 446.08 m2, est constitué d’un seul
niveau et est divisé de la manière suivante :
Pour la partie publique :
- Un espace d’accueil et de circulation de 50.14 m2

- Salons de présentation au nombre de 3 : 1 salon de 31.12 m2, 1 de 23.45 m2 et 1
de 25.22 m2

- Une salle de cérémonie de 153.68 m2 soit une capacité de 115 personnes
- 1 WC H + 1 WC H PMR pour une surface totale de 11.41 m2 et 1WC F + 1 WC F
PMR pour une surface totale de 11.47 m2

Horaires d’ouverture :
Les salons funéraires seront accessibles aux familles par digicode 7j/7
Pour la partie technique :
- Une salle technique de préparation des corps de 45.61 m2

- 11 cases réfrigérées dont 5 pouvant être en froid négatif
- un vestiaire avec douche pour le personnel technique de 7.27 m2

- un WC pour le personnel de technique de 1.88 m2

- un garage technique de 47.65 m2 avec un local TGBT de 3.89 m2
- un couloir technique de 17.99 m2

L’ensemble du bâtiment est équipé d’une alarme générale avec signal sonore et flash
lumineux dans les WC PMR.
Parking :
Visiteurs : 17 places de parking dont 2 places pour les personnes à mobilité réduite
Personnels : 3 places de parking dont 1 PMR
Bilan prévisionnel d’activité : 150 corps par an.
Date envisagée de l’ouverture au public : premier trimestre 2025
La création de cette chambre funéraire est soumise à autorisation préfectorale après
recueil de l’avis du conseil municipal de Bantzenheim et celui du conseil départe-
mental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CoDERST).

Etude de Me Mary STUDEREtude de Me Mary STUDER
Notaire 

15 rue du Général de Gaulle
68560 HIRSINGUE

AVIS DE DÉPÔT DE
TESTAMENT

AVIS DE DÉPÔT DE
TESTAMENT

Par testament olographe en date du 7
avril 2008, Mme Jacqueline Hélène
Cécile HENRY, en son vivant employée
de banque en retraite, demeurant à SAU-
SHEIM (68390) 45 E rue de Mulhouse, née
à MULHOUSE (68100), le 5 janvier 1926,
veuve de Monsieur Henri Marc LANGE-
NEGGER et non remariée, non liée par un
pacte civil de solidarité, de nationalité
française et décédée à MULHOUSE
(68100) (FRANCE), le 25 juillet 2023, a
institué un ou plusieurs légataires univer-
sels. Ce testament a été déposé au rang
des minutes de Me Mary STUDER, Notaire
à HIRSINGUE suivant procès-verbal en
date du 16 octobre 2023.
Les oppositions sont à former en l'étude
de Me Isabelle TINCHANT-MERLI, no-
taire à RIXHEIM (68170) chargé du rè-
glement de la succession.

SCP Hélène SIFFERT-
KLUSKA

& Théodore WALTMANN

SCP Hélène SIFFERT-
KLUSKA

& Théodore WALTMANN
notaires associés

3 rue du Lot et Garonne
68700 CERNAY

M. Thomas Laurent PONSAT, écono-
miste, né à COLMAR le 30 août 1975 et
Mme Edith HALLER STOFFEL, ensei-
gnante, née à MULHOUSE le 20 juin 1988,
demeurant ensemble à LEIMBACH
(68800), 12 rue Paul Cézanne, mariés à la
Mairie de LEIMBACH le 19 septembre
2020, initialement sous le régime de la
communauté de biens réduite aux ac-
quêts, aux termes de leur contrat de ma-
riage reçu par Me Hélène SIFFERT-
KLUSKA, notaire à CERNAY, le 11 sep-
tembre 2020, ont procédé à un change-
ment de régime matrimonial afin d'adopter
le régime de la communauté universelle de
biens, avec attribution intégrale de la com-
munauté au conjoint survivant en cas de
décès. L'acte a été reçu par Me Hélène
SIFFERT-KLUSKA, notaire associé à
CERNAY, le 20 septembre 2023.
Les oppositions seront reçues en l'étude
de Me Hélène SIFFERT-KLUSKA, no-
taire associé à CERNAY, où domicile a
été élu à cet effet, pendant un délai de
trois mois à compter de la date de paru-
tion du présent journal, par lettre recom-
mandée avec demande d'avis de récep-
tion ou par acte d'huissier de justice.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial auprès du
juge aux affaires familiales du tribunal
judiciaire compétent.
Pour insertion conformément aux dispo-
sitions de l'article 1397 du Code civil.

Me Hélène SIFFERT-KLUSKA.

COMMUNE DE FRANKENCOMMUNE DE FRANKEN
Adjudication de la chasse communale

Avis public

ADJUDICATION CHASSE COMMUNALE FRANKENADJUDICATION CHASSE COMMUNALE FRANKEN
L'adjudication publique de la chasse communale aura lieu le :
mardi 19 décembre 2023 à 17h dans la salle de réunion de la mairie LOT n°1
Superficie : 594 ha 20 a
Dont forêt : 145 ha 62 a 66 ca
Mise à prix : 11 000 €
Le cahier des charges de l'adjudication ainsi que les clauses particulières peuvent
être consultés aux heures d'ouvertures de la mairie ou demandés par mail à : com-
mune@mairiefranken.fr Les personnes physiques ou morales qui souhaitent faire
acte de candidature pour participer à l'adjudication publique de la chasse communale
doivent adresser le dossier de candidature décrit à l'article 6 du cahier des charges
communales pour la date du 17 novembre 2023 à 16h au plus tard (courrier reçu ou
déposé en mairie).
Les dossiers sont rédigés en français.
Seuls sont admis à participer aux enchères les candidats qui, ayant satisfaits aux
conditions des articles 6, 7, et 8 du cahier des charges communales, ont été agrées
par les conseils municipaux après avis de la commission consultative communale
de chasse.

Fait à Franken, le 24 octobre 2023
Le Maire

Raphaël SCHMIDLIN

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA
VALLEE DE KAYSERSBERG

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA
VALLEE DE KAYSERSBERG

ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUEAVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Par arrêté n°2023/328 du 24/10/2023, le Président de la Communauté de Communes
de la Vallée de Kaysersberg a décidé de soumettre à l’enquête publique le projet de
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la collectivité qui a pour objectifs de :
Renouveler l'attractivité résidentielle du territoire en s'appuyant sur ses atouts,
Améliorer la mobilité des habitants en la rendant moins dépendante de la voiture
individuelle, Préserver et améliorer la qualité paysagère, Renforcer l’attractivité des
cœurs de village, Conforter et mettre en valeur la trame verte et bleue, Conforter
l’activité agricole et soutenir ses évolutions, Privilégier le renouvellement urbain au
sein des espaces urbanisés, Développer une approche évolutive du patrimoine bâti
et naturel, Renforcer la vie à l’année sur le territoire, Préserver et développer une
activité économique diversifiée en limitant la consommation d’espaces, Conforter
l’activité touristique, structurante pour le territoire en limitant ses impacts sur l’attrac-
tivité résidentielle et sur l’environnement, Développer un urbanisme moins consom-
mateur d’espace, Engager la transition énergétique du territoire et adapter l’urba-
nisme au changement climatique, Améliorer les performances et la qualité environ-
nementale des réseaux, Prendre en compte les risques et les nuisances
L’enquête se déroulera sur une durée de 33 jours consécutifs :

Du Lundi 13 novembre 2023 à 9h00 au vendredi 15 décembre 2023 à 17h00
M. le Président du Tribunal Administratif de Strasbourg a désigné par décision n°
E23000101 /67 en date du 18/10/2023 une commission d’enquête composée de
Mme Danièle Dietrich en qualité de Présidente de la commission d’enquête, Mme
Yvette Baumann et M. Richard Horn en qualité de membres titulaires et M. René
Duscher en qualité de membre suppléant.
Les informations relatives à l’enquête ainsi que le dossier d’enquête publique seront
consultables sur le site internet du prestataire PREAMBULES, à l’adresse suivante :

https://www.registre-dematerialise.fr/4977
Le dossier d’enquête publique sera également consultable gratuitement sur support
papier et sur un poste informatique au siège de la Communauté de Communes et
dans les mairies, listées ci-dessous, pendant toute la durée de l’enquête aux jours
et heures habituels d'ouverture.
La commission d’enquête se tiendra à disposition du public, sans rendez-vous, pour
recevoir ses observations et propositions écrites ou orales, aux dates, heures et lieux
suivants :
-          Lundi 13 novembre 2023 de 9h à 12h au siège de la CCVK, 31 rue du Geisbourg
68240 KAYSERSBERG VIGNOBLE
-          Lundi 13 novembre 2023 de 15h à 17h à la mairie de Katzenthal, 4 place de
l’école 68230 KATZENTHAL
-          Jeudi 16 novembre 2023 de 9h à 12h à la mairie de Labaroche, 298A Le Centre,
68910 LABAROCHE
-          Mardi 21 novembre 2023 de 9h à 11h à la mairie de Le Bonhomme, 61 rue du
3e Spahis Algériens, 68650 LE BONHOMME
-          Mardi 21 novembre 2023 de 14h à 16h à la mairie de Lapoutroie, 39 rue du
Général Dufieux, 68650 LAPOUTROIE
-          Mardi 28 novembre 2023 de 8h30 à 11h30 à la mairie de Kaysersberg, 39 rue
du Général De Gaulle, Kaysersberg 68240 KAYSERSBERG VIGNOBLE
-          Samedi 2 décembre 2023 de 9h à 12h à la mairie d’Orbey, 48 rue Charles de
Gaulle, 68370 ORBEY
-          Vendredi 8 décembre 2023 de 9h à 11h à la mairie de Fréland, 52 Grand Rue
68240 FRELAND
-          Mardi 12 décembre 2023 de 8h30 à 11h30 à la mairie d’Ammerschwihr, 2 rue
de la Reconnaissance 68770 AMMERSCHWIHR
-          Vendredi 15 décembre 2023 de 14h à 17h au siège de la CCVK, 31 rue du
Geisbourg 68240 KAYSERSBERG VIGNOBLE
Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra transmettre ses observations et pro-
positions :
-         Soit en les consignant sur les registres d’enquête cotés et paraphés par Madame
la Présidente de la commission d’enquête disponibles dans tous les lieux de perma-
nence,
-         Soit en les adressant par courrier à l’attention de Madame la Présidente de la
commission d’enquête à la Communauté de Communes de la Vallée de Kaysersberg
sise 31 rue du Geisbourg, 68240 KAYSERSBERG VIGNOBLE,
-         Soit en les adressant par voie électronique à l’adresse mail dédiée à l’enquête
publique : enquete-publique-4977@registre-dematerialise.fr
Les contributions transmises par courriel seront publiées dans les meilleurs délais
sur le registre dématérialisé https://www.registre-dematerialise.fr/4977 et donc vi-
sibles par tous.
-         Soit en les consignant sur le registre dématérialisé accessible à l’adresse
suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/4977
Le dossier de PLUI comporte une évaluation environnementale dans son rapport de
présentation.
Ladite évaluation a été envoyée pour avis à l’autorité environnementale. Sa réponse
figurera au dossier d’enquête publique.
L’autorité responsable du projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercom-
munal est la Communauté de Communes de la Vallée de Kaysersberg, représentée
par son Président, Monsieur Philippe Girardin et dont le siège administratif est situé
au 31 rue du Geisbourg, 68240 KAYSERSBERG VIGNOBLE. Des informations
peuvent être demandées auprès de l’administration intercommunale à cette adresse.
Au terme de l’enquête, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis
joints au dossier d’enquête publique, des observations du public et du rapport et des
conclusions de la commission d’enquête, sera soumis au Conseil Communautaire
pour approbation.
Le rapport et les conclusions de la commission d’enquête seront à disposition du
public à la Préfecture du Haut-Rhin, au siège de la Communauté de Communes de
la Vallée de Kaysersberg et sur le site internet de l’enquête publique un an après la
date de clôture de l’enquête.

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Aux termes d'un acte ssp du 05/10/23,
enregistré au SIE de MULHOUSE le
11/10/23 sous les références Dossier
2023 00034274 référence 6804P61
2023 A 03091, la société AKTOURS au
capital de 20 000 € ayant son siège
81 rue des Vosges 68110 ILLZACH im-
matriculée au RCS de MULHOUSE sous
le n° 484060835,
a cédé à :
la société LA MALLE AUX VOYAGES au
capital de 75000 € ayant son siège
33 avenue Poincaré 68800 THANN im-
matriculée au RCS de MULHOUSE sous
le n° 952909463,
un fonds de commerce d’agence de
voyages de tous types et plus spécifi-
quement scolaires éducatifs, sis et ex-
ploité 81 rue des Vosges 68110 ILL-
ZACH au prix de 140.000 euros.
Entrée en jouissance au 05 octobre
2023.
Les oppositions seront reçues dans les
10 jours de la dernière en date des pu-
blicités légales à l'adresse du fonds pour
la validité et chez la SELARL FORMAT
A3, 22 rue de Chemnitz 68200 MUL-
HOUSE pour la correspondance.
Pour avis.

PROCÉDURES 
COLLECTIVES

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 22/00099N° RG 22/00099
N° Portalis DB2G-W-B7G-H62A

AVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE D'ACTIF

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE POURAVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE

AVIS DE CLOTURE POUR
 INSUFFISANCE D'ACTIF

Dans l'affaire de liquidation de Madame
Mirella PALERMITI divorcée SANNA,
demeurant 17 rue Auguste Renoir -
68260 KINGERSHEIM, non inscrite au
RCS, la Première Chambre Civile du
Tribunal judiciaire de MULHOUSE a, par
jugement du 02 octobre 2023, prononcé
la clôture pour insuffisance d'actif.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 22/00106N° RG 22/00106
N° Portalis DB2G-W-B7G-H62L

AVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE D'ACTIF

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE POURAVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE

AVIS DE CLOTURE POUR
 INSUFFISANCE D'ACTIF

Dans l'affaire de liquidation de Monsieur
Florian, Alain FIOUX, demeurant 106 rue
de Richwiller - 68120 PFASTATT, non
inscrit au RCS, la Première Chambre
Civile du Tribunal judiciaire de MUL-
HOUSE a, par jugement du 02 octobre
2023, prononcé la clôture pour insuffi-
sance d'actif.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 22/00117N° RG 22/00117
N° Portalis DB2G-W-B7G-IAXF

AVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE D'ACTIF

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE POURAVIS DE CLOTURE POUR
INSUFFISANCE

AVIS DE CLOTURE POUR
 INSUFFISANCE D'ACTIF

Dans l'affaire de liquidation de Madame
Catherine, Myriam CASAGRANDE
épouse CHRIST, demeurant 3 rue Saint-
Fiacre - 68100 MULHOUSE, non inscrite
au RCS, la Première Chambre Civile du
Tribunal judiciaire de MULHOUSE a, par
jugement du 02 octobre 2023, prononcé
la clôture pour insuffisance d'actif.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 23/00065N° RG 23/00065
N° Portalis DB2G-W-B7H-IK6P

LIQUIDATION JUDICIAIRELIQUIDATION JUDICIAIRE
La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a, par juge-
ment en date du 02 octobre 2023 : -
constaté l'état d'insolvabilité notoire et
ouvert la procédure de liquidation judi-
ciaire à l'égard de Monsieur Mesut KA-
RAKAS, demeurant 1 rue du Cerf -
68200 MULHOUSE, non inscrit au
RCS. - fixé provisoirement la date d'in-
solvabilité notoire au 12 juillet 2023. -
désigné la SELARL MJ AIR à MUL-
HOUSE en qualité de mandataire judi-
ciaire. - Les créanciers sont invités à
remettre au mandataire judiciaire sus-
nommé dans un délai de deux mois à
compter de la publication au BODACC
la liste de leurs créances et les pièces
justificatives.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 23/00058N° RG 23/00058
N° Portalis DB2G-W-B7H-IJSO

LIQUIDATION JUDICIAIRELIQUIDATION JUDICIAIRE
La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a, par juge-
ment en date du 02 octobre 2023 : -
constaté l'état d'insolvabilité notoire et
ouvert la procédure de liquidation judi-
ciaire à l'égard de Madame Naima
KROUT divorcée SKANDER domiciliée
18 rue de Bruxelles - 68260 KINGER-
SHEIM, non inscrite au RCS. - fixé pro-
visoirement la date d'insolvabilité notoire
au 20 juin 2023. - désigné la SELARL MJ
AIR à MULHOUSE en qualité de man-
dataire judiciaire. - Les créanciers sont
invités à remettre au mandataire judi-
ciaire susnommé dans un délai de deux
mois à compter de la publication au
BODACC la liste de leurs créances et
les pièces justificatives.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 22/00108N° RG 22/00108
N° Portalis DB2G-W-B7G-H7AG

JUGEMENT ARRETANT LE
PLAN DE REDRESSEMENT

JUGEMENTJUGEMENT ARRETANTJUGEMENT ARRETANT LEJUGEMENT ARRETANT LE
PLAN

JUGEMENT ARRETANT LE
 PLAN DE

REDRESSEMENT
La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a, par juge-
ment en date du 02 octobre 2023, arrêté
le plan de Monsieur François, Gérard
CHRIST, demeurant 5 impasse des
Charmes - 68680 KEMBS, non inscrit au
RCS, et désigné la SELARL MJ EST
pour exercer les fonctions de commis-
saire à l'exécution du plan et pour la
durée dudit plan. Date de fin du plan : 30
juin 2027

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 22/00114 N° RG 22/00114 
N° Portalis DB2G-W-B7G-IAR6

LIQUIDATION JUDICIAIRE
SUR CONVERSION D’UN

REDRESSEMENT
JUDICIAIRE

LIQUIDATIONLIQUIDATION JUDICIAIRELIQUIDATION JUDICIAIRE
SUR

LIQUIDATION JUDICIAIRE
 SUR CONVERSION D’UN

REDRESSEMENT
JUDICIAIRE

La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a par juge-
ment en date du 02 octobre 2023 : -
prononcé la liquidation judiciaire sur
conversion d’un redressement judiciaire
de l'association d'Entraide des Tra-
vailleurs Haut-Rhinois et leurs Familles
- AETHF, dont le siège est sis 4 rue du
Pommier - 68200 MULHOUSE, - dési-
gné la SELARL MJ AIR à MULHOUSE
en qualité de mandataire judiciaire.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 23/00043N° RG 23/00043
N° Portalis DB2G-W-B7H-IHNL

REDRESSEMENT
JUDICIAIRE

REDRESSEMENTREDRESSEMENT
 JUDICIAIRE

La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a, par juge-
ment en date du 02 octobre 2023 : -
constaté que la SCI LES 4 ELEMENTS,
dont le siège est sis 2 rue de Pfastatt -
68110 ILLZACH, est en état de cessation
des paiements et ouvert une procédure
de redressement judiciaire sans admi-
nistrateur à son égard,- fixé provisoire-
ment la date d'insolvabilité notoire au 10
Mars 2023,- désigné la SELARL MJ EST
à MULHOUSE pour exercer les fonc-
tions de mandataire judiciaire. - Les
créanciers sont invités à remettre au
mandataire judiciaire susnommé dans
un délai de deux mois à compter de la
publication au BODACC, la liste de leurs
créances et les pièces justificatives.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 23/00060N° RG 23/00060
N° Portalis DB2G-W-B7H-IKAM

LIQUIDATION JUDICIAIRELIQUIDATION JUDICIAIRE
La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a, par juge-
ment en date du 02 octobre 2023 : -
constaté l'état d'insolvabilité notoire et
ouvert la procédure de liquidation judi-
ciaire à l'égard de Monsieur Steve
WURTZ, domicilié 64 rue Kléber - 68100
MULHOUSE, non inscrit au RCS. - fixé
provisoirement la date d'insolvabilité
notoire au 1er juin 2023. - désigné la
SELARL MJ AIR à MULHOUSE en
qualité de mandataire judiciaire. - Les
créanciers sont invités à remettre au
mandataire judiciaire susnommé dans
un délai de deux mois à compter de la
publication au BODACC la liste de leurs
créances et les pièces justificatives.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 23/00064N° RG 23/00064
N° Portalis DB2G-W-B7H-IK6H

PROCÉDURE DE
SAUVEGARDE
PROCÉDUREPROCÉDURE DEPROCÉDURE DE

 SAUVEGARDE
La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire a, par jugement en date du 02
octobre 2023, ouvert la procédure de
sauvegarde à l'égard de la SCI ADAN,
dont le siège social est sis 19 rue de la
Giroflée - 68260 KINGERSHEIM, et a
désigné la SELARL MJ AIR à MUL-
HOUSE en qualité de mandataire judi-
ciaire. Les créanciers sont invités à re-
mettre au mandataire susnommé dans
un délai de deux mois à compter de la
publication au BODACC la liste de leurs
créances et les pièces justificatives. Ce
délai est augmenté de deux mois pour
les créanciers domiciliés hors de France
métropolitaine.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 23/00048N° RG 23/00048
N° Portalis DB2G-W-B7H-IIOC

REDRESSEMENT
JUDICIAIRE

REDRESSEMENTREDRESSEMENT
 JUDICIAIRE

La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a, par juge-
ment en date du 02 octobre 2023 : -
constaté que Monsieur Alexandre DI
VITO, demeurant 1 rue du Maréchal
Joffre - 68460 LUTTERBACH, non ins-
crit au RCS, est en état d'insolvabilité
notoire et ouvert une procédure de re-
dressement judiciaire sans administra-
teur à son égard,- fixé provisoirement la
date d'insolvabilité notoire au 13 Juin
2023,- désigné la SELARL MJ AIR à
MULHOUSE pour exercer les fonctions
de mandataire judiciaire. - Les créan-
ciers sont invités à remettre au manda-
taire judiciaire susnommé dans un délai
de deux mois à compter de la publication
au BODACC, la liste de leurs créances
et les pièces justificatives.

Mulhouse, le 02 octobre 2023,
Le Greffier

suite
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ASSOCIATIONS
TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE

DE MULHOUSE

Registre des associationsRegistre des associations
ll a été inscrit le 19/10/2023 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire de
MULHOUSE N°AMALIA:A2023MUL002022
L'association: TENNIS DE TABLE RUE-
DERBACH Ayant son siège: Rue de la
Tuilerie - Salle Polyvalente 68560 RUE-
DERBACH. les statuts ont été adoptés le:
04/09/2023. L'association a pour objet : La
pratique du Tennis de Table en loisir et en
compétition. La direction se compose de:
Président: M REIN Martin. Vice-Président:
M JASINSKI Yvan. Secrétaire: M REIN
Lucas. Trésorier: M KOELBERT Fabien

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE MULHOUSE

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 28/09/2023 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire
de MULHOUSE N°AMALIA : A2023MU-
L002012 L'association : LES LUTINS
DES BOIS Ayant son siège : 36A rue
Principale 68480 LIGSDORF Les statuts
ont été adoptés le : 04/07/2023. L'associa-
tion a pour objet : Organiser des événe-
ments tels que vente de pâtisserie, de
bricolage sur les marchés de Noël ou
autres périodes festives en binôme avec
l'école primaire ROBELIN anciennement
école ARCABAS de Ferrette. La direction
se compose de: Présidente: Mme PFEND-
LER Aude. Vice- Présidente: Mme
MARME Edwige. Trésorière: Mme DAVAL
Viviane. Secrétaire: Mme MUNCH Séve-
rine

FONDS DE  
COMMERCE
Cession de fonds de

commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Aux termes d'un acte ssp du 05/10/23,
enregistré au SIE de MULHOUSE le
11/10/23 sous les références Dossier
2023 00034275 références 6804P61
2023 A 03094, la société LA MI DO RE
au capital de 500 € ayant son siège 27
rue de la Grande Armée 68760 WILLER-
SUR-THUR immatriculée au RCS de
MULHOUSE sous le n° 853335172,
a cédé à :
la société FRIDA GOURMANDISES au
capital de 1000 € ayant son siège 15 rue
de l’Oberfeld 68760 WILLER-SUR-
THUR immatriculée au RCS de MUL-
HOUSE sous le n° 978918522,
un fonds de commerce de dépôt de pain
et épicerie, sis et exploité 27 rue de la
Grande Armée 68760 WILLER-SUR-
THUR au prix de 39.370 euros.
Entrée en jouissance au 05 octobre
2023.
Les oppositions seront reçues dans les
10 jours de la dernière en date des pu-
blicités légales à l'adresse du fonds pour
la validité et chez Me Alexandre TABAK
31 rue Jean Monnet 68200 MULHOUSE
pour la correspondance.
Pour avis

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Aux termes d’un acte sous signature
privée en date du 04 octobre 2023, en-
registré le 16 octobre 2023 au Service
Départemental de l’Enregistrement de
Mulhouse sous Dossier 2023 00034840
Référence 6804P61 2023 A 03121, la
société AMADEUS COIFFURE, société
à responsabilité limitée au capital de 15
244,90 EUR, dont le siège est à 68110
ILLZACH - 22, place de la République,
et qui est immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de Mulhouse
sous le numéro 394 875 884, a vendu à
la société Féemilie, société à responsa-
bilité limitée au capital de 2 000 EUR,
dont le siège est à 68100 MULHOUSE -
16, rue Louis Pasteur, et qui est imma-
triculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de Mulhouse sous le numéro
978 173 995, un fonds artisanal portant
sur l’exploitation d’un institut capillaire
(achat et revente de perruques, pro-
thèses et produits capillaires), sis et
exploité à 68100 MULHOUSE - 16, rue
Louis Pasteur, moyennant le prix princi-
pal de soixante mille euros (60 000
EUR), ce prix s’appliquant aux éléments
incorporels à concurrence de quarante-
deux mille cinq cents euros (42 500
EUR) et aux éléments corporels à
concurrence de dix-sept mille cinq cents
euros (17 500 EUR). L’entrée en jouis-
sance a été fixée à compter du 04 oc-
tobre 2023. Les oppositions devront être
faites par acte extrajudiciaire, dans les
10 jours de la dernière en date des in-
sertions prévues par la loi, au Cabinet
de Maître Murielle ROUGIER sis à
68100 MULHOUSE - 20, rue du Sillon.
Pour avis,
La Gérance

TRANSFORMATION

RECTIF / ADDITIF
SEBA INDUSTRIESSEBA INDUSTRIES

Société par actions simplifiée 
au capital de 1.000 euros

Siège social : 16, rue du Chevalement 
68310 WITTELSHEIM

RECTIFICATIF
CONSTITUTION
RECTIFICATIFRECTIFICATIF RECTIFICATIF 

 CONSTITUTION
En référence à l’annonce du 13/10/2023
relative à la constitution de la société
SEBA INDUSTRIES SAS, il convient de
modifier la date de signature des statuts
mentionnée initialement, soit le 13 sep-
tembre 2023 et non pas le 7 juillet 2023.

 Pour avis - le Président.

CA FINANCESCA FINANCES
Société à responsabilité limitée

transformée en société par actions
simplifiée

Au capital de 7.622,45 euros
Ayant son siège social 84 rue du

Général de Gaulle 68440 HABSHEIM
transféré à 46 rue de la Montagne

68100 MULHOUSE
400 042 016 RCS MULHOUSE

TransformationTransformation
Aux termes d'un procès-verbal du 24
juillet 2023, l'assemblée générale extra-
ordinaire a décidé de transférer le siège
social au 46 rue de la Montagne 68100
MULHOUSE à compter de ce jour.
L'assemblée générale extraordinaire a
notamment décidé de transformer la
Société en société par actions simpli-
fiée à compter du même jour, sans création
d'un être moral nouveau et a adopté le
texte des statuts qui régiront désormais la
Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, sa durée et les dates d'ouverture et
de clôture de son exercice social de-
meurent inchangés. Le capital social
reste fixé à la somme de 7.622,45 Euros,
divisé en 500 actions.
Sous son ancienne forme, la Société
était gérée par Madame Annick
SCHAFFHAUSER
Sous sa nouvelle forme de SAS, la So-
ciété est dirigée par :
 Président : Mme Annick SCHAFFHAU-
SER, demeurant 46 rue de la Montagne
68440 HABSHEIM.
Directeur Général : M. Christophe
SCHAFFHAUSER, demeurant 46 rue de
la Montagne 68440 HABSHEIM.
Exercice du droit de vote : Chaque action
donne droit à un vote. Le droit de vote étant
proportionnel à la participation au capital.
Transmission des actions - Agrément :
Les cessions d'actions sont soumises à
l'agrément préalable de la collectivité des
associés.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

OCITO SERVICES A
LA PERSONNE

OCITO SERVICES A
LA PERSONNE
SARL transformée en SAS 

au capital de 8.010 €
Siège social : 8 rue du Pont 

68110 ILLZACH
480 087 469 RCS MULHOUSE

TransformationTransformation
Aux termes d’un procès-verbal du
19.10.2023, la collectivité des associés
a décidé la transformation de la Société
en Société par actions simplifiée à
compter du même jour, sans création
d’un être moral nouveau et a adopté le
texte des statuts qui régiront désormais
la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés. Le capital
social reste fixé à la somme de 8.010 €,
divisé en 267 actions.
Cette transformation rend nécessaire la
publication des mentions suivantes :
Forme : la société, précédemment sous
forme SARL a adopté celle de SAS.
Administration : avant sa transformation
en SAS, la Société était gérée par Mon-
sieur Patrick LIDIANI demeurant 2 Che-
min de la Gassatte 68210 CHAVANNES
SUR L’ETANG. Sous sa nouvelle forme,
la société est administrée par la Société
OCITO SERVICES, SAS au capital de
10.800 €, située 8 rue du pont 68110
ILLZACH, immatriculée au RCS de
MULHOUSE sous le n°432 220 192,
représentée par son Président M. Marcel
CZAJA.
Commissaires aux comptes : la société
ne remplissant pas les critères régle-
mentaires pour la nomination de Com-
missaires aux comptes, il n’a pas été
procédé à une telle nomination.
Mentions complémentaires :
Admission aux assemblées et droit de
vote : tout associé peut participer aux
décisions collectives, personnellement
ou par mandataire, quelque soit le
nombre d’actions qu’il possède, sur
justification de son identité et de l'inscrip-
tion en compte de ses actions au jour de
la décision collective. Le droit de vote
attaché aux actions est proportionnel à
la quotité du capital qu’elles repré-
sentent. Chaque action donne droit à
une voix au moins.
Agrément : Les actions peuvent être
cédées librement entre associés. Elles
ne peuvent être cédées à un tiers
qu’avec l’agrément préalable de la col-
lectivité des associés statuant à la ma-
jorité des 2/3 des voix dont disposent les
associés présents ou représentés.
Modification sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

MIKISMIKIS
Société civile transformée en société

par actions simplifiée
au capital de 2 505 000 euros

Siège social : 2, rue du Printemps
68300 SAINT LOUIS

809 010 416 RCS MULHOUSE

TRANSFORMATION EN
SAS

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION ENTRANSFORMATION EN
 SAS

Aux termes de décisions unanimes en
date du 30/09/2023, la collectivité des
associés de la société MIKIS a décidé la
transformation de la Société en société
par actions simplifiée à compter du
même jour, sans création d'une per-
sonne morale nouvelle et a adopté le
texte des statuts qui régiront désormais
la Société. La dénomination de la So-
ciété, son objet, son siège social, sa
durée et les dates de son exercice social
demeurent inchangés.
Le capital de la Société reste fixé à la
somme de 2 505 000 euros.
Forme
Ancienne mention : Société civile
Nouvelle mention : Société par actions
simplifiée
Administration et Direction
Président
Monsieur Gabriel FLORANGE demeu-
rant à 68680 KEMBS, 18, rue de Schlier-
bach, a été nommé en qualité de Pré-
sident de la société à compter du
30/09/2023. Les fonctions de gérant
exercées par Monsieur Gabriel FLO-
RANGE ont pris fin le même jour.
Directeur Général :
Monsieur Orient FLORANGE, demeu-
rant à 68680 KEMBS, 37 rue du Maré-
chal Foch, a été nommé en qualité de
Directeur Général de la société à comp-
ter du 30/09/2023.
Commissaires aux comptes :
La société n’est pas tenue à la nomina-
tion de commissaires aux comptes
Mentions complémentaires
- Admission aux assemblées et droit de
vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son
identité et de l'inscription en compte de
ses actions. Chaque associé dispose
autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions.- Agrément : en cas de
pluralité d'associés, les transmissions
d’actions au profit d’un tiers non asso-
ciée sous quelle que forme que ce soit
et à quelque titre que ce soit, et quel que
soit le degré de parenté du cédant avec
le cessionnaire, sont soumises à l’agré-
ment des associés statuant aux condi-
tions de majorité requises pour les déci-
sions extraordinaires.
Mention sera faite au Registre du Com-
merce et des Sociétés de MULHOUSE.
Pour avis et mention
Le Président

BAUER ENERGIES
SAV

BAUER ENERGIES
SAV

Société par actions simplifiée
en cours de transformation en société

à responsabilité limitée
au capital de 1 000 euros

Siège social : 24 rue Principale 
68520 BURNHAUPT LE HAUT
847 646 213 RCS MULHOUSE

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Par décision du 01 octobre 2023, l'asso-
cié unique a décidé la transformation de
la Société en société à responsabilité
limitée à compter du même jour, sans
création d'un être moral nouveau et a
adopté le texte des statuts qui régiront
désormais la Société. 
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangées. 
Le capital social reste fixé à la somme
de 1 000 euros, divisé en 100 parts so-
ciales de 10 euros chacune. 
Cette transformation rend nécessaire la
publication des mentions suivantes : 
Sous sa forme de société par actions
simplifiée, la Société était dirigée par :
Président : Monsieur Sébastien BAUER,
demeurant 24 rue Principale, 68520 BURN-
HAUPT LE HAUT 
Sous sa nouvelle forme de société à
responsabilité limitée, la Société est
gérée par Monsieur Sébastien BAUER,
associé unique. 
POUR AVIS

RADIATION

EARL LÉON SORGEARL LÉON SORG
1 rue du Rempart Sud

68420 EGUISHEIM
au capital de 340 000 euros
RCS Colmar 508 834 934

L'associé unique a décidé la dissolution
anticipée au 01.11.2023 sa mise en liqui-
dation et nommé M SORG Léon 22 rue
des Trois Châteaux 68420 EGUISHEIM
liquidateur avec tous pouvoirs. Toute
correspondance devra être envoyée ou
notifiée au siège de liquidation fixé au
domicile du liquidateur soit au 22 rue des
Trois Châteaux 68420 EGUISHEIM. Le
dépôt des actes et pièces sera effectué
au RCS.

LE PALMIER LE PALMIER 
57 RUE DU GRILLENBREIT

68000 COLMAR
SARL AU CAPITAL DE 1000 EUROS

RCS COLMAR 948 884 143

DissolutionDissolution
L’associé unique a décidé en date du
15/08/2023, la dissolution anticipée de
la Société à compter du 15/08/2023 et
sa mise en liquidation amiable. Il a
nommé comme liquidateur Monsieur
Mohamed AHAMIANE demeurant 22
rue de Bergheim 68000 COLMAR, pour
toute la durée de la liquidation, avec les
pouvoirs les plus étendus tels que déter-
minés par la loi. Le siège de la liquidation
est fixé au 22 rue de Bergheim 68000
COLMAR, adresse à laquelle toute cor-
respondance devra être envoyée et que
les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au RCS de COL-
MAR.

PR'IMMO CONCEPTPR'IMMO CONCEPT
Société à Responsabilité Limitée en
liquidation au capital de 8.000 Euros

6 Rue des Clefs 
68000 COLMAR

RCS COLMAR 435 388 863

Aux termes d'une délibération en date
du 30 Août 2023, l'Assemblée Générale
Ordinaire Réunie Extraordinairement
des associés, a approuvé les comptes
définitifs au 30 Juin 2023, déchargé
Madame Valérie HELFTER, représen-
tante légale de la Société CONCEPT
IMMOBILIER, de son mandat de liquida-
teur, donné à cette dernière quitus de sa
gestion et constaté la clôture de la liqui-
dation à compter 30 Août 2023.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du COLMAR.
Pour avis, le liquidateur

ORTHOPÉDIE DE LA
COMMANDERIE 

ORTHOPÉDIE DE LA
COMMANDERIE 

Société par Actions Simplifiée en
liquidation au capital de 5.000 Euros

25 Rue de l’Etang 
68170 RIXHEIM

RCS MULHOUSE 893 666 370

Aux termes d'une délibération en date
du 30 Août 2023, l'Assemblée Générale
Ordinaire Réunie Extraordinairement
des associés, a approuvé les comptes
définitifs au 30 Juin 2023, déchargé
Monsieur Franck DESCHAMPS, de son
mandat de liquidateur, donné à ce der-
nier quitus de sa gestion et constaté la
clôture de la liquidation à compter 30
Août 2023.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du MULHOUSE.
Pour avis, le liquidateur

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

KLEANTHISKLEANTHIS
Société à Responsabilité Limitée

Société en liquidation
au capital de 10 000 euros
Siège social : 5, rue Dante

68100 MULHOUSE
RCS MULHOUSE – 821 820 230

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes des décisions prises en
Assemblée générale en date du
06.10.2023, il résulte que l’assemblée
générale, statuant au vu du rapport du
Liquidateur a :
-Approuvé les comptes de liquidation ;
-Donné quitus au Liquidateur Madame
Anne KAMISHA, demeurant 5 rue
Dante – 68100 MULHOUSE et l'a dé-
chargé de son mandat ;
-Constaté la clôture des opérations de
liquidation au 31.08.2023 ;
-Décidé la répartition du produit net et de
la liquidation ;
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de Mulhouse.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse

Pour avis,

SCI DU 42 RUE
DE MULHOUSE

A RIXHEIM

SCI DU 42 RUE
DE MULHOUSE

A RIXHEIM
Société Civile Immobilière

en liquidation
Capital : 7.622,45 Euros

Siège social : RIXHEIM (68170)
42, rue de Mulhouse

422 943 621 R.C.S. MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L'A.G.M. du 16 octobre 2023 a approuvé
les comptes définitifs de la liquidation,
donné quitus et décharge de son mandat
de liquidateur à Monsieur Mario ROMEO
demeurant à RIEDISHEIM (68400) 12,
rue Saint Marc, et constaté la clôture de
la liquidation à compter du16 octobre
2023. Le dépôt des comptes et pièces
de la clôture de la liquidation sera effec-
tué au Greffe du Tribunal Judiciaire de
MULHOUSE en annexe au Registre du
Commerce et des Sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

SCI LE PARCSCI LE PARC
Société civile en liquidation

au capital de 1 000 €
Siège social : 15 rue de Didenheim

68200 MULHOUSE
Siège de liquidation : 15 rue de
Didenheim 68200 MULHOUSE
528 319 999 RCS MULHOUSE

L'Assemblée Générale réunie le
31.08.2023 a approuvé le compte défi-
nitif de liquidation, déchargé la société
TRIANON RESIDENCES de son man-
dat de liquidateur, donné à cette dernière
quitus de sa gestion et constaté la clôture
de la liquidation à compter du jour de
ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal Judiciaire de
MULHOUSE, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés.

SOCIÉTÉ CIVILE
RUE DE HABSHEIM

SOCIÉTÉ CIVILE
RUE DE HABSHEIM

Société civile  en liquidation 
au capital de 1 000 €

Siège social : 15 rue de Didenheim
68200 MULHOUSE

539 073 494 RCS MULHOUSE

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 01.09.2023 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter
de ce jour et sa mise en liquidation
amiable.
Elle a nommé comme liquidateur la so-
ciété TRIANON RESIDENCES SA,
ayant son siège social Route de Thann
Cité de l'Habitat 68460 LUTTERBACH.
Le siège de la liquidation est fixé 15 Rue
de Didenheim 68200 MULHOUSE.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal Judiciaire de MULHOUSE, en an-
nexe au Registre du commerce et des
sociétés.

DATMURDATMUR
Société à Responsabilité Limitée
à associé unique en liquidation

Au capital de 50 000 euros
Siège de liquidation :

10 Impasse Charles Biehler
68500 GUEBWILLER

RCS COLMAR TJ 808 390 603

Aux termes d'une décision en date du
01/06/2023,l'associé unique a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter du 01/06/2023 et sa mise en
liquidation amiable.
Monsieur Didier CLAUDEL, demeurant
10 Impasse Charles Biehler 68500
GUEBWILLER, associé unique, exer-
cera les fonctions de liquidateur.
Le siège de la liquidation est fixé 10
Impasse Charles Biehler 68500 GUEB-
WILLER. C'est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et
que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au RCS de COL-
MAR.

Pour avis
Le Liquidateur

FELDMANN RIEDIERFELDMANN RIEDIER
Société par actions simplifiée

au capital de 15.000 €
Siège social : 24 avenue de Bâle

68300 SAINT LOUIS
893 226 845 RCS MULHOUSE

AVIS DE DISSOLUTIONAVIS DE DISSOLUTION
Aux termes d'une décision unanime de
la collectivité des associés en date du
18/10/2023, statuant conformément à
l’article L. 225-248 du Code de com-
merce, il a été décidé la dissolution de
la Société à compter du même jour et sa
mise en liquidation.
La collectivité des associés a nommé
comme Liquidateur M. Andreas RIEDER
demeurant Immenbachstrasse 24, 4125
RIEHEN (SUISSE), avec les pouvoirs
les plus étendus pour réaliser les opéra-
tions de liquidation et parvenir à la clô-
ture de celle-ci.
Il a également été mis fin aux fonctions
des organes de direction, notamment
celle de Directeur Général exercée par
Mme Dagmar FELDMANN RIEDER.
Le siège de la liquidation est fixé au 24
avenue de Bâle – 68300 SAINT LOUIS,
adresse à laquelle toute correspon-
dance devra être envoyée, et, actes et
documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation et mention seront effectués
au RCS de MULHOUSE.

GS ENERGIES
CONSULTING
GS ENERGIES
CONSULTING

Société par actions simplifiée en
liquidation au capital de 1 000 euros

Siège social et de liquidation :
 4 bis rue du Val de Boulieu

68210 CHAVANNES-SUR-L'ETANG
RCS MULHOUSE 847 636 834

Par décision de l'associé unique en date
du 30.09.2023, l’associé unique a décidé
la dissolution anticipée de la Société à
compter du 30.09.2023 et sa mise en
liquidation. M. Sébastien GRISWARD
demeurant 4 bis rue du Val de Boulieu
68210 Chavannes sur l’Etang exercera
les fonctions de Liquidateur durant la
période de liquidation. Le siège de la li-
quidation est fixé au siège social :4 bis
rue du Val de Boulieu 68210 CHA-
VANNES-SUR-L'ETANG, adresse à la-
quelle toute correspondance devra être
envoyée, et, actes et documents relatifs
à la liquidation devront être notifiés. Le
dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du TJ
de Mulhouse. Mention sera faite au RCS
de MULHOUSE

Pour avis,

HAUT DOUBS 1HAUT DOUBS 1
  Société civile de construction-vente
en liquidation au capital de 1 000 €

  Siège social : 8 rue Alcide de Gaspéri
68390 SAUSHEIM

791 792 757 RCS MULHOUSE

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 18.10.2023 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter
de ce jour et sa mise en liquidation
amiable.
Elle a nommé comme liquidateur la so-
ciété ATIK SA, ayant son siège social 8
Rue Alcide de Gaspéri 68390 SAU-
SHEIM.
Le siège de la liquidation est fixé 8 Rue
Alcide de Gaspéri 68390 SAUSHEIM.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal Judiciaire de  MULHOUSE, en an-
nexe au Registre du commerce et des
sociétés.

UN PLUS UN
PHOTOCOMPOSITION

UN PLUS UN
PHOTOCOMPOSITION

Société à responsabilité limitée en
liquidation au capital de 7.622 €

Siège social : 7 rue du Jura
68330 HUNINGUE

352 507 339 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes des décisions de l’AGO du
00/10/2023 : les associés, après avoir
entendu le rapport du Liquidateur, ont
- approuvé les comptes de liquidations
arrêtés au 31/08/2023 ;
- donné quitus au Liquidateur, M. Claude
CACHEUR, demeurant 7 rue du Jura,
68330 HUNINGUE et déchargé ce der-
nier de son mandat ;
- prononcé la clôture des opérations de
liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal Judiciaire de
MULHOUSE.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

PUBLIEZ  
VOS ANNONCES  
LÉGALES

DEMANDEZ
VOTRE COMPTE EN LIGNE
OU
CONTACTEZ-NOUS :
annonce@phr.fr

ATTESTATION

ATTESTATION 
DE PARUTION
IMMÉDIATE

DANS

DEVIS EN TEMPS RÉEL

PAIEMENT SÉCURISÉ

EN 3 CLICS !
* dépôt jusqu’au mardi 16h pour une parution le vendredi

RENDEZ-VOUS SUR : www.phr.fr

Dernier délai de 
réception des 

Annonces Légales
Mardi 16 h

Merci
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La SAFER Grand-Est se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer par rétro-
cession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants.
Les personnes intéressées devront manifester leur candidature par écrit au plus tard 
le 14/11/2023 (date de réception en nos locaux) auprès du Service Départemental 
du Haut-Rhin, 18 Rue des Orphelins CS 42416 68067 MULHOUSE CEDEX 2 Tél : 
03.89.43.24.67 ou par mail à l’adresse candidat68@safergrandest.fr. Des complé-
ments d’informations pourront être obtenus auprès du Service Départemental du 
Haut-Rhin ou au siège de la Safer Grand Est. Les candidats sont priés de préciser la 
commune et les références cadastrales sur leur demande.

COLMAR
ER 0170  MITTELHARTH 38 a 25 ca Vignes A 
ER 0189  GROSSHARTH 73 a 62 ca Vignes A 
ER 0190  GROSSHARTH 63 ca Vignes A 
ORSCHWIHR
17 0048  EFFENBERG 7 a 57 ca Vignes A 
PFAFFENHEIM
03 0225  BILL 9 a 44 ca Vignes A 
03 0336  BILL 5 a 66 ca Vignes A 
03 0337  BILL 10 a 05 ca Vignes A 
03 0340  BILL 12 a 17 ca Vignes A 
03 0405  BILL 5 a 39 ca Vignes A 
03 0408  BILL 1 a 46 ca Vignes A 
03 0468  BILL 5 a 15 ca Vignes A 
03 0504  BILL 9 a 50 ca Vignes A 
03 0587  BILL 1 a 24 ca Vignes A 
03 0590  BILL 12 a 71 ca Vignes A 
15 0676  BILL 10 a 75 ca Vignes A 
15 0679  BILL 48 ca Vignes A 
27 0056  FUCHSLOECHER 6 a 96 ca Vignes A 

SAFER GRAND EST

ABONNEZ-VOUS !

Coupon à renvoyer à :
PHR - Service abonnements

Espace Européen de l’Entreprise
6 rue de La Haye 

BP 90045 - SCHILTIGHEIM
67014 STRASBOURG Cedex

Grâce à notre équipe de journalistes 
professionnels, découvrez dans le journal 
et sur internet des contenus pratiques et techniques 
que vous ne retrouverez nulle part ailleurs.
TARIFS 2023

PHR
H E B D O M A D A I R E  A G R I C O L E ,  V I T I C O L E  E T  R U R A LPAYSAN DU HAUT-RHIN

VENDREDI 4 NOVEMBRE 2022 • N°44 • 4,00 €  EAVPHR |  @EAVPHR |  Agriculture innovante | www.phr.fr

Assurance & Protection

Épargne & Retraite

Guy WILHELM
5 rue Bruat - 68000 COLMAR

03 89 41 30 45
wilhelm-guy@abeille-assurances.com

N° Orias : 7010558 - www.orias.fr

1A rue du Foyer - 68480 LIEBSDORF

10 avenue de Bruxelles - 68350 DIDENHEIM

gur-pairis@abeille-assurances.com 

N° Orias : 17003497 - 19004453 - www.orias.fr

Christophe GUR
03 68 30 81 30

Pascal PAIRIS
03 89 57 62 84
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27e Grand concours 
interraces d’Habsheim

Ce lundi, c’est sous le soleil que Prinz Adelaid 

de l’EARL Prinz à Hausgauen a remporté le titre 

de Grande championne de la race prim’holstein  

lors du concours d’Habsheim. La veille,  

la montbéliarde Niagara du Gaec De la vallée 

de Traubach à Traubach-Le-Bas a fait  

la fierté de son éleveur. Du soleil,  

de l’amour et de la joie : comment 

mieux célébrer l’élevage 

haut-rhinois ?

Un amour 
de vache

  Montagne
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317 agriculteurs 
en colère

  Sima
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Un abattoir 
itinérant 
pour bovins

Tél. 03 88 56 90 75
abonnement@phr.fr

① Grandes Cultures 
② Vignes - ③ Bovins/Viande 
④ Fruits et légumes 
⑤ Porcs - ⑥ Lait 
⑦ Aviculture - ⑧ La Chèvre 
⑨ Pâtre

Offre valable en France Métropolitaine jusqu’au 31/12/2023. Pour un abonnement hors France, rajouter 60 € de frais de ports. Taux de TVA : 2,10 %. 
Vous avez la possibilité de vous abonner séparément au magazine Réussir de votre choix pour 109,00 €. Prix de l’abonnement référence pour un an. 
Achat direct en ligne sur : http://reussir-boutique.com - Conformément à la réglementation en vigueur, vous disposez d’un droit d’accès, rectification, 
opposition, portabilité, limitation et suppression de vos données personnelles à tout moment. En souscrivant à cette offre d’abonnement vous acceptez 
nos CGV accessibles. sur notre site internet https://www.phr.fr - Les données collectées sont conservées pour la durée nécessaire à leur traitement. 
Pour toute question relative à l’exercice de vos droits et notre politique de confidentialité vous pouvez vous adresser à : rgpd@phr.fr

Je soussigné :  ..............................................................................................................................................................
Nom :  .................................................................................................................................................................................
Prénom :  ..........................................................................................................................................................................
Adresse :  .........................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................................................

Portable : .........................................................................................................................................................................
Email :  ...............................................................................................................................................................................
Année de naissance :  ...................................................................................................
Profession :  ..............................................................................................................
Type de production :  ..........................................................................................
Surface en ha de l’exploitation :  .................................................................
demande un abonnement annuel au Paysan du Haut-Rhin 

3 propositions s’offrent à vous :

Merci de joindre votre paiement.
Une facture acquittée vous sera automatiquement adressée par retour de courrrier.
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n°

Je rajoute 55,00 € à partir de la deuxième revue
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mes données soient 
collectées et traitées par 
le Paysan du Haut Rhin 
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un contenu proche 
de mes attentes. 
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FB FORAGEFB FORAGE
Société par actions simplifiée en

liquidation Au capital de 2 000 euros
Siège social : 3 rue des Castors

68110 ILLZACH 
Siège de liquidation : 3 RUE DES

CASTORS - 68110 ILLZACH
529 050 296 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes d'une décision en date du 31
juillet 2023 au 3 rue des castors 68110
Illzach, l'associé unique, après avoir
entendu le rapport du liquidateur, a ap-
prouvé le compte définitif de liquidation,
déchargé Jonathan BASTIAN, demeu-
rant 3 rue des castors 68110 ILLZACH,
de son mandat de liquidateur, lui a donné
quitus de sa gestion et prononcé la clô-
ture de la liquidation.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal de commerce de
MULHOUSE, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés et la Société
sera radiée dudit registre.

Pour avis, Le Liquidateur

YES ! Avocats associésYES ! Avocats associés
65 avenue des Vosges
67000 STRASBOURG

03 10 36 02 30

PALATIUMPALATIUM
Aux termes des décisions de l’associée
unique du 9 octobre 2023 dela société
PALATIUM, SASU au capital de
10 000 €, sise 77 avenue d’Altkirch
68100 MULHOUSE et immatriculée au
RCS Mulhouse n°852495 688, la société
IMPERIUM, associée unique personne
morale de la société PALATIUM a dé-
cidé, conformément aux dispositions de
l’article 1844-5 du code civil, la dissolu-
tion par anticipation sans liquidation de
ladite société. Cette dissolution entraine
la transmission universelle du patri-
moine de la société PALATIUM au profit
de la société IMPERIUM, sans qu’il y ait
lieu à liquidation, sous la réserve qu’à
l’issue du délai d’opposition de 30 jours
accordé par la loi aux créanciers so-
ciaux, lesdits créanciers n’aient pas
formé opposition à la dissolution ou, en
cas d’opposition, que celles-ci soient
rejetées en première instance ou que le
remboursement des créances ait été
effectué ou les garanties constituées.
Les oppositions seront reçues auprès de
la chambre commerciale du Tribunal
judiciaire de Mulhouse sise 44 avenue
Robert Schuman 68100 MULHOUSE.
Mention sera faite au RCS Mulhouse.
Pour avis

SCEA MARCEL
ZEHRFUSS

SCEA MARCEL
ZEHRFUSS

Société Civile d’Exploitation Agricole 
en liquidation 

au capital de 40 500 €uros
9, rue des Poilus

68040 INGERSHEIM 
RCS COLMAR TJ 389 383 670

(92 D 361)

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Suivant délibérations du 15/06/2023, les
associés ont approuvé les comptes dé-
finitifs de liquidation au 31/12/2022, ont
prononcé la clôture de liquidation et ont
déchargé Monsieur Joseph SCHIELE
demeurant 4 rue de l’Est 68240 SIGOL-
SHEIM de son mandat de liquidateur à
compter du 15/06/2023. Les comptes de
liquidation seront déposés au Greffe du
Tribunal judiciaire de COLMAR. Pour
avis.

SCM DES
DOCTEURS

EVELYNE POINCOT
ET ANNE-SOPHIE

SOYEZ

SCM DES
DOCTEURS

EVELYNE POINCOT
ET ANNE-SOPHIE

SOYEZ
Chirurgiens-dentistes associés

Société civile de moyens en liquidation
au capital de 2.000 €

Siège social :  26bis rue des Vosges
68210 MONTREUX-VIEUX

802 937 342 R.C.S. MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Suivant décisions collectives prises en
date du 30 juin 2021, la collectivité des
associés, après avoir entendu le rapport
des Liquidateurs, ont :
- approuvé les comptes de liquidation ;
- donné quitus aux Liquidateurs, le Doc-
teur Evelyne POINCOT épouse ANCEL
et le Docteur Anne-Sophie SOYEZ, et
déchargé ces derniers de leur mandat ;
- prononcé la clôture des opérations de
liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Tribunal Judiciaire de Mulhouse –
site Athéna (Greffe du Registre du Com-
merce et des Sociétés).

SCI RB IMMOSCI RB IMMO
Société Civile Immobilière en

liquidation au capital de 1 000 euros
Siège social : 44 rue Poincaré

68700 CERNAY 
527 726 442 RCS MULHOUSE

DissolutionDissolution
D'un PV d'AGE du 31/07/2023, il résulte
que la dissolution anticipée de la société
a été prononcée, suivie de sa mise en
liquidation.
A été nommé comme liquidateur : Mon-
sieur Jean Claude REBISCHUNG, de-
meurant à MITZACH (68470) 76 route
Principale, a qui ont été conféré les
pouvoirs les plus étendus pour terminer
les opérations sociales en cours, réaliser
l'actif et apurer le passif.
Le siège de la liquidation est fixé au siège
social à CERNAY (68700) 44 rue Poin-
caré. C'est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que
les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au Tribunal Ju-
diciaire (RCS) de MULHOUSE.
Dépôt légal au Tribunal Judiciaire (RCS)
de MULHOUSE.

GARAGE MOEGLENGARAGE MOEGLEN
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 15 000 euros

Siège : 10B Rue Wilson
68160 SAINTE MARIE AUX MINES

Siège de liquidation :
10B Rue Wilson

68160 SAINTE MARIE AUX MINES
RCS COLMAR TJ 312 139 124

DissolutionDissolution
L'AGE du 31/08/2023 a dissout la So-
ciété par anticipation à effet de la même
date, a nommé en qualité de liquidateur
unique, avec les pouvoirs les plus éten-
dus, M. Gilles LAGAISSE, demeu-
rant10B Rue Wilson, 68160 SAINTE
MARIE AUX MINES, et a mis un terme
au mandat de ce dernier en qualité de
gérant.
Le siège de la liquidation est fixé à l’an-
cien siège social 10B Rue Wilson, 68160
SAINTE MARIE AUX MINES. où toutes
les correspondances et notifications
devront être adressées. Les actes e
tpièces relatifs à la liquidation seront
déposés au Greffe du Tribunal Judiciaire
de COLMAR.

Pour avis
Le Liquidateur

JAKMA SASJAKMA SAS
au capital de 1000 euros

Siège de liquidation :
4 rue des Marchands

68000 COLMAR
SIRET : 847 841 475 00017

DissolutionDissolution
Avis est donné que par délibération de
l'assemblée générale extraordinaire
réunie le 30/09/2023, l'Assemblée a
prononcé la dissolution anticipée de la
société et sa mise en liquidation à comp-
ter du 30/09/2023.
Monsieur SIMONIN Jacques, demeu-
rant au 22, Av J De Lattre De Tassigny
à 68000 COLMAR, a été nommée par
l'assemblée en qualité de liquidateur
bénéficiant des pouvoirs les plus éten-
dus pour terminer les affaires en cours
et en conclure de nouvelles le cas
échéant, ainsi que pour réaliser l'actif et
acquitter le passif.
En outre, le siège de liquidation a été fixé
au 22, Av J De Lattre De Tassigny à
68000 COLMAR. Dès lors, toute corres-
pondance devra être envoyée à cette
adresse, de même que les actes et do-
cuments relatifs à la liquidation.
Le dépôt légal des actes et pièces relatifs
à l'opération de liquidation s'effectuera
au greffe du tribunal de commerce de
COLMAR.

LE LIQUIDATEUR

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SCCV MAGNYSCCV MAGNY
Société civile immobilière en liquidation

au capital de 1 000.00 euros
Siège social 6 chemin Xavier Bauer 

68210 MONTREUX-JEUNE
RCS MULHOUSE – 899 474 563

DissolutionDissolution
Aux termes du procès-verbal du
06.10.2023, les associés ont décidé la
dissolution de la Société à compter du
06.10.2023 et sa mise en liquidation.
L’assemblée générale susvisée a
nommé comme Liquidateur Monsieur
David RICHARD, demeurant 4 Chemin
Xavier Bauer – 68210 MONTREUX-
JEUNE, avec les pouvoirs les plus éten-
dus pour réaliser les opérations de liqui-
dation et parvenir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 6 che-
min Xavier Bauer – 68210 MONTREUX-
JEUNE, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes
et documents relatifs à la liquidation
devront être notifiés. Le dépôt des actes
et pièces relatifs à la liquidation sera
effectué au greffe du Tribunal de Mul-
house.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

ATOUT RENOVATOUT RENOV
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 28 rue du Sauvage

68100 MULHOUSE
RCS MULHOUSE – 843 531 591

DissolutionDissolution
Aux termes du procès-verbal du
10.10.2023, les associés ont décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter du 10.10.2023 et sa mise en
liquidation.
L’assemblée générale susvisée a
nommé comme Liquidateur Monsieur
Serge CHECHIN, demeurant 3 rue du
docteur Laennec – 68350 BRUNSTATT-
DIDENHEIM, avec les pouvoirs les plus
étendus pour réaliser les opérations de
liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 28, rue
du Sauvage – 68100 MULHOUSE,
adresse à laquelle toute correspon-
dance devra être envoyée, et, actes et
documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de Mulhouse.
Mention sera faite au RCS Mulhouse
Pour avis,
Le Gérant

Etude de Me Mary STUDEREtude de Me Mary STUDER
Notaire 

15 rue du Général de Gaulle
68560 HIRSINGUE

SCI BAYE MATTENSCI BAYE MATTEN
Société Civile Immobilière
Capital social : 152,45 €

Siège social : 21 RTE DE MULHOUSE 
ZONE INDUSTRIELLE 
68720 TAGOLSHEIM

RCS Mulhouse 398 960 153

Aux termes du procès-verbal de disso-
lution en date à TAGOLSHEIM du 2 août
2023, les associés de la société SCI
BAYE MATTEN ont décidé la dissolution
anticipée volontaire de la société à
compter du 2 août 2023 et sa liquidation
amiable sous le régime conventionnel.
A été nommé comme liquidateur, M.
Laurent ABRAHAM, demeurant à HEID-
WILLER (68720), 1, Rue du Château,
avec les pouvoirs les plus étendus pour
procéder aux opérations de liquidation
et parvenir à la clôture de celle-ci. Le
siège de la liquidation a été fixé à TA-
GOLSHEIM (68720), Zone industrielle,
21 route de Mulhouse.

Pour Insertion.
Me Mary STUDER, Notaire

APPEL À CANDIDATURES


